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L’empreinte de 
l’État est-elle 
faible ou au 
contraire élevée? 

Louis XIV a régné de manière absolue sur la France 
pendant 72 ans. On peut dire que l’État, c’était 

lui. Et aujourd’hui, qui incarne l’État? À cette ques-
tion, Peter A. Fischer, journaliste à la «Neue Zürcher 
Zeitung» (NZZ), répond dans un entretien que l’État, 
c’est nous tous. D’accord sur le principe, Yves We-
gelin, le journaliste de l’hebdomadaire «Wochenzei-
tung» (WOZ) qui a également participé à cet en-
tretien, relève néanmoins que, dans la réalité, les 
lobbies économiques ont plus de poids que les 
simples citoyens. 

Peter A. Fischer, qui soutient les idées libérales, et 
Yves Wegelin, politiquement à gauche, n’ont pas la 
même conception de l’économie, leur divergence de 
vues se reflétant dans le débat politique actuel. À 
droite, on dit que l’empreinte de l’État augmente et 
que l’idée selon laquelle «l’État doit pourvoir à tout» 

que le concept ordolibéral ne fonctionne plus et 
qu’on assiste à une redistribution du bas vers le haut.

Que disent les chiffres de leur côté? Ils nous in-
diquent que la quote-part de l’État, soit le rapport 
des dépenses publiques au produit intérieur brut, a 
doublé au cours des 60 dernières années, passant 
de 16% à 32%. Si l’on constate que cette quote-part 
est quasiment restée stable à 32% depuis trente ans, 
peut-on pour autant en déduire que l’empreinte de 
l’État est faible ou au contraire élevée? 

s’intéresser à la seule quote-part de l’État, nous ex-
pliquent Markus Hinterleitner (Université de Lau-
sanne) et Yves Steinebach (Université d’Oslo). De 
nombreux États qui jouaient autrefois un rôle de re-
distributeur se sont mués en États régulateurs, in-
tervenant toujours plus dans l’économie et la socié-
té sans pour autant augmenter leurs dépenses. M. 

n’est pas néfaste pour l’économie tant que la régle-
mentation étatique reste de qualité élevée.

économique libéral» le Secrétariat d’État à l’éco-
nomie (Seco) estime quant à lui qu’une bonne poli-
tique économique est affaire de retenue et de règles. 
Eric Scheidegger, chef économiste du Seco, nous ex-
plique comment le Seco met en œuvre ce concept.

-
ro des considérations relevant de la philosophie poli-
tique ainsi que l’article de Lars Feld, disciple de Wal-
ter Eucken, l’un des fondateurs de l’ordolibéralisme.

Nous vous souhaitons une bonne lecture.

Guido Barsuglia et Nicole Tesar 
Rédaction en chef

L’État, c’est nous tous 
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1 Voir Brennan et 
Buchanan (1985), 

Une bonne politique économique est affaire de retenue, mais  
surtout de principes, un point qui s’avère particulièrement important 
en période de crise. Le Secrétariat d’État à l’économie (Seco) est 

Qu’en est-il réellement? 

Eric Scheidegger, Seco

Parfois, on a tendance à se faciliter la tâche. À la 
question de savoir ce qu’est une bonne politique 

économique, on répond généralement que l’État doit 
veiller à fournir de bonnes conditions-cadres. Certes, 
cette réponse n’est pas fausse, mais elle peut paraî-
tre trop simpliste à la longue. La question du rôle de 
l’État et de ses limites nous occupe depuis des siè-
cles et les réponses données remplissent des cen-
tres de données de grande capacité.

Le Seco respecte les principes de 
l’«ordre économique libéral»

Lorsqu’il élabore des bases de décision économi-
ques pour le Conseil fédéral et le Parlement, le Se-
crétariat d’État à l’économie (Seco) se voit sans arrêt 
confronté à la question fondamentale de la nécessi-
té de l’intervention de l’État. Cela vaut pour les thè-
mes clés du Seco (politique économique extérieure, 
de l’emploi ou de la concurrence) mais aussi pour les 

-
ques climatique, sociale ou d’infrastructure, notam-
ment) analysés par le Seco, qui ont une incidence sur 
la politique économique et dans lesquels la main di-
rectrice de l’État joue un rôle central.

Dans son travail quotidien, le Seco s’appuie en 
priorité sur l’analyse économique. Des bases régle-
mentaires lui fournissent également une orientation, 

comme le principe constitutionnel de la liberté éco-
nomique qui est au cœur d’une politique économi-

des réglementations étatiques (rapport coûts-béné-
-

ble charge administrative. Une approche normative 
peut être une précieuse boussole pour la mise en 
œuvre des connaissances issues de la théorie et de 
l’évidence, et s’avérer particulièrement utile pour les 
décideurs de la politique économique lorsque l’ana-
lyse économique positive ne fournit pas de résultats 
univoques pour la Suisse.

Une politique économique fondée 
sur des règles

Pour qu’un jeu soit passionnant, de bonnes règles 
sont plus importantes que les joueurs eux-mêmes1. 
Ce constat de James Buchanan, prix Nobel d’écono-
mie et précurseur de la Nouvelle économie politique 
(«Public choice»), souligne l’importance inestimable 
d’une politique économique basée sur des règles. 
Le principe «assurer de bonnes conditions-cadres» 

contraignantes et prévisibles, dans le cadre des-
quelles les acteurs privés (consommateurs, travail-
leurs, employeurs, entrepreneurs ou investisseurs) 
peuvent exercer leurs activités économiques. Il doit 
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en revanche renoncer à toute intervention imprévi-
sible, des exceptions étant évidemment envisagea-
bles en cas de crise particulièrement grave, comme 
une pandémie ou une récession sévère.

L’ordre économique suisse repose sur les ar-
-

sent à la Confédération et aux cantons de respec-
ter le principe de la liberté économique. Ces bases 
constitutionnelles régissent des principes tels que 
la neutralité concurrentielle de l’action étatique ou 
l’unité de l’espace économique suisse. «La liberté 
économique est un élément central de l’ordre éco-
nomique suisse, qui est libéral, socialement engagé 
et axé sur la concurrence»2. Au sens large du terme, 
la primauté de la liberté économique interdit concrè-
tement le cloisonnement des marchés, les distor-
sions importantes de la concurrence ou le pilotage 
de l’économie par l’État3.

Une politique économique basée sur des règles 

en cas de défaillance du marché, une réglementation 
étatique peut aboutir à un meilleur fonctionnement 
des marchés. De telles défaillances apparaissent 
par exemple dans les cas de monopoles naturels 

pour les réseaux de distribution par conduites (gaz 
ou électricité) ou dans le domaine de l’environne-
ment, lorsque la production ou la consommation en-
traînent une surexploitation des ressources naturel-
les comme l’air, l’eau ou le sol. Dans des cas de ce 
type, une politique basée sur des règles peut pro-
poser des réglementations en matière d’infrastruc-
ture ou de politique de l’environnement. Ce faisant, 
il s’agira de garder toujours à l’esprit la contrepartie 
des défaillances du marché, c’est-à-dire l’échec de 
la réglementation résultant d’une intervention mal-
heureuse de l’État. Il incombe donc à l’État de prou-
ver la nécessité d’une intervention publique et de 
démontrer de manière plausible qu’il doit agir en 
raison d’une défaillance du marché.

judicieuse

Au quotidien, l’élaboration de la politique économique 
est également guidée par les principes d’une bonne 
réglementation, c’est-à-dire d’une réglementa-

2
3 Voir Winistörfer 
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Voir aussi l’article de 
Baselgia et Sturm 

dossier page 30.

réglementation, les autorités fédérales sont ainsi te-
nues de procéder à une analyse d’impact. À cet effet, 
le Seco a élaboré des bases méthodologiques recon-
nues internationalement qui permettent d’analyser 
et de représenter de manière systématique les con-
séquences économiques des interventions de l’État.

En procédant à un examen prévisionnel de la 
nécessité de l’action étatique, l’analyse économi-
que de l’impact de la réglementation renforce le sys-
tème d’économie de marché. Elle évalue en outre les 
autres options disponibles, les effets sur les diffé-
rents groupes de population et sur l’économie dans 

œuvre des réglementations. Une attention particu-
lière est également accordée aux coûts, aux béné-

des règles revêtent une importance particulière. 
Ainsi, pendant les phases de repli ordinaire de la 
conjoncture, la politique économique suisse table 
avant tout sur des stabilisateurs automatiques bien 
développés tels que la stabilité des dépenses publi-
ques non liées à la conjoncture ou les indemnités en 
cas de réduction de l’horaire de travail . En d’au-
tres termes, en cas de ralentissement de l’activité 
économique, la Confédération fait un usage modéré 
des mesures de stabilisation discrétionnaires. Cette 
modération repose sur l’idée que, dans une écono-
mie ouverte, il n’est guère possible d’influencer la 
conjoncture par des mesures ad hoc, sans comp-

-
tique de mesures discrétionnaires en l’espace d’un 
seul trimestre.

Pour toutes ces raisons, le recours à des mesures 
économiques allant au-delà des stabilisateurs auto-
matiques doit se limiter aux crises sévères. Toute-
fois, même dans ce cas, il est essentiel que les mesu-
res prises soient soumises à des règles, c’est-à-dire 
qu’elles soient opportunes, ciblées et limitées dans 
le temps. Ce principe des trois T (en anglais: «timely», 
«targeted», «temporary»), qui a fait ses preuves au 
niveau international, a guidé les recommandations 
politiques du Seco au cours des dernières années de 
crise, en vertu d’une politique économique fondée 
sur des règles. Le résultat est convaincant puisque 
l’économie suisse s’est montrée relativement rési-
liente en temps de crise.
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Eric Scheidegger
Chef de la Direction de la 
politique économique et 
directeur suppléant, Secrétariat 
d’État à l’économie (Seco), Berne



La Vie économique Juin 2024 9TROP D’ÉTAT OU PAS ASSEZ?

L’École de Fribourg: entre  
laisser-faire et dictature
L’économie sociale de marché, tant vantée pour ses mérites, est 
étroitement liée à l’ordolibéralisme. Développée par la fameuse 
«École de Fribourg», cette doctrine est fondée sur des règles qui 

Lars P. Feld, Université de Fribourg-en-Brisgau

Ad’économie politique a fait débat dans les mé-
dias allemands, où l’Ordnungspolitik a été bien sou-
vent dénigrée pour son archaïsme. En 2011, alors 
que la crise de la dette sévissait dans la zone euro 
et que l’Allemagne réclamait l’application d’une 
telle politique dans l’Union monétaire européenne, 
la presse anglo-saxonne a de nouveau critiqué ce 
modèle, le jugeant dépassé, et souligné la nécessité 
de mette un terme à la politique économique euro-
péenne basée sur des règles pour pouvoir y prati-

la discussion que suscite aujourd’hui en Suisse et en  
Allemagne le frein à l’endettement, un mécanisme de 
discipline budgétaire, renvoie au même sujet.

L’Ordnungsökonomik est libérale

Au-delà du fait qu’une approche totalement obso-
lète n’obtiendrait sûrement pas autant d’attention 
dans les débats politiques, il importe de savoir en 
quoi consiste vraiment l’Ordnungspolitik, quelles 

question est à considérer du point de vue de l’écono-
mie en tant que science, mais aussi dans le contexte 
du débat politique.

Walter Eucken, Franz Böhm ainsi que le ministre 
de l’économie et ancien chancelier fédéral allemand 

Ludwig Erhard ont été les fondateurs de cette école 
de pensée. La théorie de l’ordre décrit et explique 
comment les règles sont conçues et comment elles 
agissent, en montrant les effets qu’ont les diffé-
rentes (combinaisons d’)institutions sur les individus 
et leurs interactions, ainsi que les conséquences qui 
en découlent pour l’ordre économique en construc-
tion. L’Ordnungspolitik
domaine économique en visant l’obtention de résul-
tats souhaitables pour le bien commun et non pour 
des groupes en particulier.

Les questions politiques sont, par nature, sujettes 
à controverses et rarement indépendantes des sys-
tèmes de valeurs des auteurs de propositions poli-
tiques. La véritable base normative sur laquelle 
s’appuie l’Ordnungsökonomik est l’individualisme 

sous-tend n’admet aucun système de valeurs qui 
l’emporterait sur un autre, aucune conception fon-
dée sur la religion ou sur le droit naturel et, surtout, 
aucune vision absolutiste ou idéologique propre à un 
parti unique. En vertu de l’individualisme normatif, 
les seules valeurs qui existent sont celles des indivi-
dus eux-mêmes. Comme le font clairement ressortir 
ces explications, il s’agit là d’une conception résolu-
ment libérale, qui appréhende l’être humain comme 
l’individu responsable qu’il est. En ce sens, le terme 

l’Ordnungsökonomik.
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Essentielles au bon fonctionnement d’une 
économie de marché, les règles permettent de 
mettre de l’ordre dans le système économique.

des années 1920, ou, selon la perspective rete-
nue, au début des années 1930, et c’est principa-
lement à l’École de Fribourg qu’on le doit. En 1927, 
Walter Eucken quitte Tübingen pour occuper une 
chaire à l’Université de Fribourg-en-Brisgau, où il 
créera bientôt, avec les juristes Franz Böhm et Hans 
Grossmann-Doerth, un groupe de recherche com-
posé de juristes et d’économistes. La question du 
pouvoir sera au cœur du travail de cette équipe inter-
disciplinaire, qui s’intéressera tout d’abord à l’em-
prise des cartels, des monopoles et des positions 
dominantes sur l’économie allemande, puis au rôle 
du pouvoir politique.

L’article de Walter Eucken intitulé «Les changements 
structurels de l’État et la crise du capitalisme», publié 
en 1932 dans la revue Weltwirtschaftliches Archiv, 
est souvent considéré comme le texte fondateur de 
l’ordolibéralisme. L’auteur y souligne que, du fait de 
la place occupée sur le marché allemand par des 
groupes économiques puissants qui ont exercé une 
influence croissante sur la politique depuis la période 

de l’Empire, le mécanisme des prix est de moins en 
moins opérant pour réguler l’économie, car les prix 
des monopoles induisent des distorsions du marché. 

groupes d’influence et se placer au-dessus des inté-
rêts particuliers, en rétablissant son pouvoir.

La voie à suivre: une politique 
économique fondée sur des règles

Walter Eucken oriente son programme de recherche 
sur l’élaboration d’un modèle de base pour une éco-
nomie fondée sur des règles, représentant le fonde-
ment de l’économie sociale de marché. Comprenant 
sept principes constitutifs et quatre principes régu-
lateurs, ce modèle a pour clé de voûte un système 
de prix fonctionnel avec une concurrence complète. 
Il reflète l’objectif visé par l’École de Fribourg, qui 
est de mettre un terme au pouvoir du marché, et 
consacre la primauté de la politique monétaire, en 
laquelle Walter Eucken voit un moyen d’assurer la 
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des marchés, propriété privée et liberté contrac-

la politique de la concurrence devant empiéter sur 
la liberté contractuelle pour empêcher l’exercice 
d’un pouvoir de marché. Cette partie du modèle 
est complétée par le principe de la responsabili-
té, qui doit permettre de prévenir la désolidarisa-

payeurs d’une décision politique, auquel s’ajoute 
la constance de la politique économique, qui vise à 
stabiliser les conditions-cadres.

Les principes régulateurs incluent quant à eux le 
contrôle des monopoles, la correction des externa-
lités (calcul économique), la politique des revenus 
(redistribution) et les mesures de prévention de pra-
tiques anormales au niveau de l’offre, par exemple 
une augmentation de l’offre de travail des employés 
dans un contexte de réduction des salaires. Ils 
représentent tous des points de départ pour l’ac-
tion politique dans le domaine économique. Sur ce 
plan, l‘ordolibéralisme rompt avec le libéralisme 
classique (laisser-faire) du XIX siècle même si, 
en parallèle, Walter Eucken s’oppose aux formes 

État intervenant sur le marché en vue d’y obtenir 
certains résultats.

L’École de Fribourg n’a pas été la seule à consi-
dérer la politique économique fondée sur des 
règles comme étant la voie à suivre pour l’ordre 
économique. Aux États-Unis, l’ancienne École de 
Chicago, de l’université de cette ville, a également 
souscrit à cette approche, en particulier Henry 
Simons, qui développa à l’époque des raisonne-
ments similaires à ceux de Walter Eucken et qui 

basée sur des règles. Ainsi, aujourd’hui encore, 

une étroite parenté avec l’ordolibéralisme. Ils s’in-
carnent dans les débats continus sur l’opposition 
entre la politique de règles et la politique discré-
tionnaire en macroéconomie, d’une part, et dans 
la réflexion menée sur l’économie constitution-
nelle et le choix public («public choice»), d’autre 
part. Dans les faits aussi, on peut constater que 
l’ordolibéralisme est toujours d’actualité, que ce 
soit dans l’architecture de l’Union monétaire euro-
péenne, visant à séparer la politique monétaire 

-
cales européennes qui la complètent, ou encore 
dans certains mécanismes budgétaires nationaux 
(freins à l’endettement), sans oublier la politique 
de la concurrence et la politique industrielle, qu’il 
marque également de son empreinte.

Lars P. Feld
Professeur de politique écono-
mique et d’économie institution-
nelle à l’Université Albert Ludwig 
de Fribourg-en-Brisgau 
(Allemagne), directeur de l’Ins-
titut Walter Eucken à Fribourg-
en-Brisgau, chargé de mission du 
ministère allemand des Finances 
dans le domaine de l’évolution 
macroéconomique
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1 À ce sujet, voir l’article 
de M. Leimgruber dans 

L’État en croissance continue
L’augmentation des dépenses publiques et des réglementations  
reflète l’évolution potentiellement problématique des attentes  
envers l’État.

Lukas Rühli, Eveline Hutter, Avenir Suisse

Dans les années 1980, la jeunesse alternative de 
-

tions étatiques, dans lesquelles elle se sentait trop 
à l’étroit, en se ralliant autour de slogans comme 
«À bas l’État». Des années plus tard, c’est pourtant 

soit jugulé le «néolibéralisme sauvage», craignant 
que les mesures d’économies mises en place ne dé-
truisent l’État et ne le vident de sa substance. Au-
delà de cette rhétorique changeante, de nombreux 
éléments montrent que, loin d’avoir été anéantie, 
l’empreinte de l’État a été grandissante.

Augmentation de la quote-part 

dire le total des impôts et des prélèvements des as-
surances sociales par rapport au produit intérieur 

-

Quant à la quote-part de l’État (soit le rapport des 
dépenses publiques au PIB), elle a même progressé 

marquées par deux phases ascendantes assez lon-
gues, de 1960 à 1976 puis de 1990 à 2002, large-
ment corrélées avec les crises économiques que la 
Suisse a dû affronter durant la deuxième moitié du 
XXe -
sé à partir de 2003, soit l’année d’introduction du 
frein à l’endettement au niveau fédéral, avant de re-
prendre sa progression ces dix dernières années. En 

comparaison internationale, la Suisse fait toujours 

-
nement les charges, puisqu’elle n’inclut pas la tota-
lité des prélèvements obligatoires. Bien que tous les 
habitants soient obligés de verser des cotisations aux 
caisses-maladie et aux caisses de pension, la sta-

-
ments car ils sont versés à des entreprises privées. 

l’ensemble des prélèvements obligatoires, il faut la 
compléter par les prélèvements obligatoires au pro-

-
tuer des comparaisons internationales. Cet ajout 
concerne uniquement la Suisse car c’est le seul pays, 

-
-

tination d’institutions privées. Finalement, la quote-

situe donc à peu près au même niveau que celle de 
l’Allemagne et de l’Autriche.

Progression de la sécurité sociale, 
recul de la défense nationale

Du côté des dépenses, les chiffres reflètent surtout 
l’introduction et le développement des assurances 

1950, le secteur de la sécurité sociale représentait 
environ 16% de l’ensemble des dépenses publiques1, 
cette part a quasiment doublé jusqu’en 1990 pour at-
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l’on comptabilise la santé et l’enseignement comme 
des dépenses sociales. Les points de pourcentage 
supplémentaires ont été gagnés au détriment des 
dépenses générales de l’État, dont la part a diminué 
de moitié, et de la défense nationale, dont le bud-
get représente un peu plus de 2% des dépenses pu-
bliques seulement contre 15% en 1950, bien qu’elles 
aient progressé pour passer de 2,8 à 5,8 milliards 
de francs.

Quelques facteurs de croissance se dessinent 
à moyen terme, notamment en ce qui concerne le 
budget fédéral. On peut ainsi se demander dans 
quelle mesure les sommes considérables mobili-
sées durant la pandémie de Covid-19 ont induit un 
changement de mentalité des milieux politiques et 
de la société. Le fait que l’État ait dépensé assez 
facilement 30 milliards de francs et qu’il s’est porté 
«prêteur en dernier ressort» à grande échelle pour 

la population de nouvelles exigences en matière de 
dépenses et d’intervention publiques, ce qui ferait 
insidieusement augmenter l’empreinte de l’État. De 
nouvelles revendications, telles que l’augmentation 
des dépenses de l’armée, l’extension de l’AVS, les 
réductions des primes d’assurances ou une aug-
mentation des subventions versées aux crèches, y 
contribuent également.

devraient continuer d’augmenter à long terme éga-
lement. Sans réforme d’envergure, le changement 
démographique entraînera une forte hausse des 
coûts de la prévoyance vieillesse. Les coûts de la 
santé augmenteront eux aussi et nécessiteront le 
soutien de l’État, notamment en raison des nou-
velles technologies et des possibilités de traitement 
individualisé.

Hausse du nombre d’employés dans 
le service public

La croissance de l’État se reflète également dans la 
progression de l’emploi public. Selon la statistique 
structurelle des entreprises, les employés de l’État re-

-

«parapublics». On considère comme «parapublics» 
les emplois au sein d’entreprises relevant du secteur 
privé mais qui se trouvent sous le contrôle (partiel) 
de l’État (par exemple, les fournisseurs d’énergie) ou 
dont les revenus proviennent de sources étatiques 

du revenu des agriculteurs proviennent de subven-
-
-

les salariés en Suisse.
Par rapport à 2011, les effectifs du secteur public 

ont augmenté de 13%, progressant plus rapidement 
que l’emploi dans le secteur privé (8%). La crois-
sance de l’emploi au niveau fédéral était d’à peine 

communal. Cependant, si on tient compte de l’em-
ploi dans le secteur de l’éducation publique, la pro-
gression au niveau fédéral équivaut à celle des can-
tons, car le nombre de postes dans les deux écoles 
polytechniques fédérales a augmenté plus fortement 
que la moyenne.

Une réglementation plus complète

Même s’il n’existe aucune mesure de la densité régle-

disponibles montrent eux aussi que l’influence de 
l’État suisse a augmenté. Le nombre et l’étendue des 
actes législatifs ont sensiblement progressé au cours 
des dernières décennies: en 2000, le droit national 
et le droit conventionnel en vigueur tenaient encore 

tard. Selon le Monitoring de la bureaucratie du Se-
crétariat d’État à l’économie (Seco), une nette ma-
jorité des entreprises interrogées a perçu une aug-
mentation de la charge administrative entre 2018 et 
2022. Du point de vue de la densité réglementaire, 
la Suisse a régressé au cours des vingt dernières an-
nées en comparaison internationale: elle ne se classe 
qu’au 27e -
tation des marchés de produits établi par l’OCDE en 
2018. Elle présente donc une densité réglementaire 
élevée par rapport à d’autres pays.

En Suisse, plus de la moitié des prix ne sont 
plus le résultat du jeu de l’offre et de la demande, 
mais sont largement influencés, voire directement  
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l’Union européenne (Eurostat), 28,5% des prix sur 
le territoire suisse sont gérés par l’État, en particu-
lier dans le secteur de la santé, mais aussi dans celui 
des maisons de retraite, de l’électricité et des trans-
ports publics. L’État exerce en outre une influence 

-
cation d’Eurostat, puisque les prix des carburants, 
des combustibles et du tabac sont largement déter-

suisse et les droits de douane sur les importations 
impactent directement le prix des denrées alimen-

loyers étant réglementés par l’État, ils sont soustraits 
aux forces du marché libre.

L’État a pris des rondeurs, mais il 
reste décentralisé

Comme le montre le présent article, en Suisse aussi, 
l’État est en croissance continue. À bien des égards, 
le pays n’est plus un cas particulier sur la scène in-
ternationale. L’État est de plus en plus considéré, par 
la gauche comme par la droite, comme un auxiliaire 
utile à la réalisation d’intérêts particuliers. Les ac-
tivités qui ne visent plus à créer de la valeur mais 

-
ger notre prospérité à long terme. Les milieux bour-
geois en particulier devraient faire preuve d’une 

-
dère que l’ordre économique libéral est essentiel à 
la prospérité future d’un pays devrait s’en tenir à ces 
valeurs quand bien même elles ne serviraient pas di-
rectement le bien-être de ses semblables.

Ce qui distingue toujours la Suisse des autres 
pays, c’est son fédéralisme marqué et la démocra-
tie directe. En Suisse, l’empreinte de l’État n’est 
certes pas (plus) nécessairement plus réduite que 
dans d’autres pays, mais celui-ci est nettement 
plus proche des citoyens. Cette proximité permet 
de mieux cibler les prestations étatiques et de ren-
forcer le sentiment de responsabilité individuelle 
dans la gestion des deniers publics, ce qui vient 

classe politique.
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1 Voir par exemple 
Benz (2023).
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La quote-part de l’État,  
un concept dépassé
En Suisse, les dépenses publiques s’élèvent à 32% du produit  

en la matière, la qualité de la réglementation importe plus que  
la quote-part de l’État. 

Markus Hinterleitner, IDHEAP, Yves Steinebach, Université d’Oslo 

Voilà bien longtemps que les sciences sociales 
s’intéressent à la croissance de l’État et à son 

ampleur par rapport à la capacité économique d’un 
pays. Dès 1892, Adolph Wagner énonçait la loi se-
lon laquelle le poids des dépenses publiques dans 

temps. L’économiste allemand attribuait cette ten-
dance à l’apparition de nouvelles tâches publiques 
et à son corollaire, le passage d’un État-gendarme à 
un État-providence.

surtout les tenants du libéralisme économique qui 
s’inquiètent depuis toujours des entraves et des limi-
tations que cette tendance imposerait à la société 
civile et à l’économie1.

Or, ce débat fait l’impasse sur les connaissances 

à double titre: il se fonde sur des méthodes usuelles 
de calcul de la croissance de l’État dépassées depuis 
longtemps et ignore le fait que les effets de la régle-
mentation sur l’économie sont bien plus complexes 
qu’on ne le pense généralement.

L’État, d’un rôle de redistributeur à 
un rôle de régulateur

Actuellement, la quote-part de l’État ne reflète la 
croissance des États modernes que de façon insa-
tisfaisante et biaisée. Ces dernières décennies, la 

plupart des démocraties avancées, qui jouaient au-
trefois un rôle de redistributeur, se sont muées en 
États régulateurs: elles interviennent toujours plus 
dans l’économie et la société, sans pour autant aug-
menter forcément leurs dépenses.

Lorsqu’un gouvernement adopte par exemple 
un frein au prix des locations, cette mesure a un 
effet de redistribution en faveur des locataires; son 
coût est toutefois supporté non par l’État, mais par 
les bailleurs, de sorte qu’il n’accroît pas la quote-
part de l’État (exception faite du coût administra-
tif occasionné par la mise en œuvre et le contrôle 
de cette mesure).

Rendre la croissance de l’État 
perceptible

mesurer l’augmentation du poids de l’État et de la 
densité réglementaire. Elle fait notamment de plus 

-
ser les actes législatifs. En effet, étant donné que 
les interventions de l’État, quelles qu’elles soient, 
doivent s’appuyer sur une base légale, la longueur 

peut servir d’indicateur de la croissance de l’État. 
Des chercheurs ont ainsi montré que les actes légis-
latifs de l’Union européenne ont non seulement ga-

contiennent aussi toujours plus de renvois2.
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Une autre façon de mesurer la croissance de 
l’État consiste à analyser les programmes poli-

-
tifs (que fait l’État?) et les instruments des politiques 
(comment le fait-il?) pour établir un programme bidi-
mensionnel qui retrace les variations de l’activité de 
l’État dans un domaine déterminé (politique environ-
nementale, sociale, économique, etc.). À cet effet, 

objectifs théoriquement possibles dans un domaine 
précis de la politique. Sur la base de ce programme 
abstrait, on peut ensuite retracer les interventions 
de l’État dans un domaine et durant une période don-

publiques. Cette méthode permet également de 
comparer la croissance des différents programmes 
politiques dans différents secteurs et pays3.

L’illustration en page 18 montre par exemple 
que la politique sociale et la politique de l’environ-

-
nisation de coopération et de développement éco-

croissance de trois et de douze points de pourcen-
tage respectivement, alors que, pendant la même 
période, le poids de l’État dans leur économie dimi-

nuait en moyenne de quatre points de pourcentage 
(voir illustration page 18). L’analyse des programmes 
politiques met ainsi en évidence une croissance de 
l’État que les méthodes de calcul axées uniquement 
sur les dépenses, comme la quote-part de l’État, 

Réglementer davantage? Oui, mais 
seulement tant que l’administration 
peut suivre

De nos jours, le débat portant sur la taille idéale de 
l’État et la densité réglementaire devrait se mener 
sur la base d’une vision modernisée de l’État et de 
méthodes de calcul améliorées, deux éléments pour 
lesquels la recherche récente fournit une importante 
contribution.

Le critère décisif en la matière n’est pas l’am-
pleur des réglementations, mais leur rapport avec 
les capacités de l’administration. Autrement dit, il 
n’est généralement utile d’introduire de nouvelles 
règles que si l’administration dispose du person-

nécessaires pour en garantir l’application. En effet, 
3 Voir Hinterleitner et 

al.

Les réglementations sont le résultat de 
processus démocratiques. Vote lors de la 
Landsgemeinde du canton de Glaris.
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Voir Fernández i 
Marín et al.

5 Voir Fernández i 
Marín et al.

6 Voir Fernández i 
Marín et al.

les administrations qui dépassent depuis longtemps 
leur charge maximale de travail ne peuvent mettre en 

-
sante sur le plan qualitatif et quantitatif .

de diminuer la densité réglementaire pour protéger 
non seulement les citoyens et les entreprises, mais 
aussi l’administration elle-même d’une charge régle-
mentaire en augmentation. Toutefois, cet argument 

un modèle libéral, une réalité aux facettes à la fois 
démocratiques et capitalistes. Qu’entend-on par-là? 
Nos sociétés, très dynamiques, produisent non seu-
lement toujours plus de richesse et d’opportuni-
tés, mais génèrent aussi constamment de nouveaux 
problèmes qu’on ne peut ignorer. L’essor d’Internet 
illustre parfaitement ce phénomène: l’élargissement 
des possibilités de communication et d’achat est allé 
de pair avec l’apparition de la cybercriminalité et des 
campagnes d’intoxication politique.

La législation requise pour maîtriser les pro-
blèmes de cette envergure ne cesse de gagner en 

influençables. D’une part, les recherches les plus 
récentes montrent que la complexité réglementaire 
est tributaire du système et non des orientations poli-
tiques, de sorte que ce ne sont pas simplement les 
partis de gauche qui sont responsables des inter-
ventions toujours plus nombreuses et complexes de 
l’État5, mais plutôt les systèmes politiques tels qu’ils 
sont conçus.

Dans un régime démocratique, la législation est 
en effet le fruit d’une négociation entre toutes sortes 
d’acteurs (organisations économiques, associations 
privées, cantons, électorat, etc.), ce qui rend sou-

réglementaire est, dans une large mesure, le prix à 
payer pour vivre dans une collectivité démocratique 
fondée sur la conciliation des intérêts en présence6.

D’autre part, l’augmentation du nombre et de la 
complexité des actes législatifs s’explique aussi tout 
simplement par le fait que les objets à réglementer se 

législation doit elle aussi le faire, si l’on entend régle-

Politique sociale Quote-part de l’ÉtatPolitique environnementale
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7 Voir Vannoni et 

8 Voir Vannoni et 

menter effectivement les activités et les transactions 
de nature économique. En un mot comme en cent: 
une économie plus complexe appelle une législation 
plus complexe7.

Renforcer les administrations 
d’aujourd’hui

Face à cette situation, il est important de souligner 
que l’augmentation de la densité réglementaire n’est 
pas nécessairement nuisible à l’économie, le facteur 
déterminant étant la qualité de cette réglementation. 
Bien que cette qualité varie naturellement au cas par 
cas, des indices probants permettent de conclure 
qu’un système politique performant doublé d’une ad-
ministration bien dotée et agissant professionnelle-
ment sera en général davantage en mesure de conce-
voir et de mettre en œuvre des actes législatifs de 
qualité, favorables à l’économie8.

Quelles conclusions peut-on en tirer s’agissant 
du débat toujours vif sur le rapport entre l’État et 
l’économie? Il faudrait commencer par abandon-
ner le débat stérile sur l’utilité ou l’inutilité en géné-
ral de nouvelles réglementations ou sur la taille de 
l’État, pour s’orienter vers des discussions au cas 
par cas. Il s’agit de se pencher sur une réglementa-
tion en particulier, de prendre en compte ses coûts 
et son utilité et de se demander si des effets secon-
daires indésirables l’emportent sur les avantages 
attendus, et si les mêmes objectifs peuvent être 

atteints par des moyens plus simples. Nous dispo-
sons des instruments les plus divers pour répondre 
à ces questions, comme les analyses de l’impact 
de la réglementation. Et si l’on ne veut pas renon-
cer à un débat d’ordre général, il faudrait chercher 
avant tout à savoir comment renforcer les adminis-

-
plir, à la satisfaction de la population et de la classe 
politique, les tâches toujours plus vastes qui leur 
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1 Selon Polynomics 
(2017), les cantons 
détiennent des 
participations dans 
plus de 500 
entreprises. Pour 
les communes, il 
n’existe pas de 

Entreprises publiques et  
concurrence sont-elles compatibles?
Les entreprises publiques jouent un rôle important dans l’économie, 
causant parfois des distorsions de la concurrence. Dans ce cas,  
la loi sur les cartels n’est pas toujours d’un grand secours.

Niklaus Wallimann, Daniel Müller, Philipp Wegelin, Comco

L’État, tous niveaux fédéraux confondus, est un 
entrepreneur actif dans un nombre étonnam-

ment élevé de domaines. La Confédération offre 

de transport via la Poste, Swisscom et les CFF. De 
leur côté, les cantons ont leurs fournisseurs d’éner-
gie pour l’approvisionnement de base en électricité 
et en gaz de leur population. Quant aux communes, 
elles font entretenir les espaces verts par leurs ser-
vices municipaux1.

Sous l’angle du libéralisme économique, rien ne 
s’oppose à l’activité entrepreneuriale de l’État si 
celui-ci fournit une meilleure prestation ou une pres-
tation moins chère que le secteur privé. En d’autres 
termes, quand les conditions du marché favorisent 
la formation d’un monopole naturel pour un produit, 
la fourniture de ce dernier par une entreprise liée à 
la Confédération peut être la meilleure solution d’un 
point de vue macroéconomique.

Les entreprises publiques gagnent 
du terrain

Dépassant souvent le cadre du service universel ou 
des tâches déléguées par l’État, les activités des en-
treprises liées à la Confédération viennent cepen-
dant empiéter sur les secteurs soumis à la concur-
rence. C’est notamment le cas lorsque les jardineries 
municipales proposent également des bouquets 

pour la fête des mères ou des arrangements floraux 
pour les mariages. Dans le cadre de la libéralisation 
des marchés, d’anciennes régies fédérales comme 
les PTT (qui étaient chargées de l’exploitation des 
postes, du téléphone et du télégraphe en Suisse) ou 
des fournisseurs d’électricité ont fait leur entrée sur 
le marché de la libre concurrence, où ils se mesurent 
avec le secteur privé.

Les entreprises liées à l’État ne cessent d’étendre 
leur champ d’activité et de pénétrer de nouveaux 
marchés, à l’image des groupes du secteur de l’éner-
gie qui rachètent des bureaux d’ingénieurs ou des 
sociétés de génie technique, ou de la Poste qui se 
lance dans les logiciels de gestion. Ces dernières 
années, les grandes entreprises publiques ont été 
régulièrement au cœur du débat public, faisant l’ob-
jet de critiques parfois virulentes, notamment de la 
part des milieux industriels, parce qu’elles font de 
l’ombre au secteur privé.

La concurrence stimule le marché: elle permet 

variété de produits à des niveaux de qualité différents 
et à des prix variés. Quand la concurrence joue, les 
meilleures entreprises s’imposent face aux concur-
rents plus faibles, ce qui contribue à optimiser l’offre 
de produits et de services. La situation n’est pas la 
même en revanche lorsqu’une réglementation ou une 
autre forme d’intervention étatique confère aux entre-
prises liées à la Confédération un avantage ou un désa-
vantage concurrentiel par rapport au secteur privé.
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Suite à la libéralisation du marché de l’électricité, les 
fournisseurs publics ont fait leur entrée sur le marché libre,

où ils sont en concurrence avec les entreprises privées.
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Il est indéniable que les distorsions concurren-
tielles résultant de l’intervention de l’État se font au 
détriment du secteur privé. Globalement, elles sont 
imputables à deux raisons. Premièrement, les entre-
prises liées à la Confédération sont non seulement 

réputation, mais aussi par le fait d’être la propriété 
de l’État et par des réglementations favorables telles 
que des garanties publiques, un accès privilégié à 

avantages juridiques. Les camions de la Poste, par 
exemple, ne sont pas tenus de respecter l’interdic-
tion de circuler la nuit et plusieurs banques canto-

Deuxième raison expliquant ces distorsions: la 
proximité de l’État, car elle offre à ces entreprises 

-

exemple lorsque des représentants des autorités qui 
-

cier le pilotage stratégique de l’entreprise de leurs 
connaissances des projets de réglementation. Les 
entreprises liées à l’État occupent souvent une posi-
tion de force sur le marché, surtout si elles assument 
un mandat de service universel. Elles disposent alors 
d’un accès plus aisé à des adresses ou à des données 
des consommateurs, ce qui peut leur conférer un 
avantage concurrentiel dans le domaine du démar-
chage de clients ou de la conception des produits.

Limites imposées par la loi sur les 
cartels

La concurrence est également faussée par le sub-
ventionnement croisé, un élément souvent évoqué. 

l’entreprise occupe une position forte servent alors 
à pratiquer une sous-enchère systématique des 

nouveaux marchés et, le cas échéant, d’évincer la 
concurrence. Tel serait le cas si une université rem-
portait un appel d’offres parce qu’elle parvient à 
couvrir ses pertes grâce à l’argent du contribuable. 

possèdent des infrastructures qui peuvent être as-
similées à un monopole naturel, telles qu’un réseau 

d’alimentation en gaz ou une infrastructure de té-
lécommunications.

Comme à toute autre entreprise, la loi sur les 

-
tages de manière illicite. Elle leur interdit notamment 
d’abuser de leur position dominante. On parle par 
exemple d’abus lorsque le gestionnaire public d’un 
réseau de gaz en refuse l’accès à des concurrents2. 
De même, l’utilisation de données recueillies grâce à 
une situation de monopole est interdite dans le sec-
teur libre, si elle fausse le jeu de la concurrence3. 
Si une entreprise liée à l’État associe des produits 
ou des services fournis dans un cadre monopolis-
tique à d’autres offres proposées dans un secteur 
ouvert à la concurrence, cela peut également consti-
tuer une restriction de la concurrence, qui est inter-
dite. C’est ce qui s’est produit lorsque l’Assurance 
immobilière Berne est entrée sur le marché de l’as-
surance privée .

La loi sur les cartels n’empêche cependant pas 
toutes les distorsions de concurrence. Pour que la 
Commission de la concurrence (Comco) puisse inter-
venir, il faut qu’il y ait une position dominante sur 
le marché. Pour de nombreuses entreprises liées à 
la Confédération, celle-ci n’existe que pour la par-
tie de leurs activités portant sur le service universel. 
D’autres entreprises, comme les jardineries muni-
cipales, qui sont plus petites et ont de nombreux 

contrôle. Par ailleurs, une intervention de la Comco 
n’est possible que si la restriction de concurrence 
est prouvée. En cas de subventionnement croisé, il 
faut démontrer, par exemple, que celui-ci est utilisé 

de la concurrence. Le fait qu’il puisse être dissimulé 
par des astuces comptables et détecté seulement au 
prix de gros efforts complique encore les choses. Un 

-
tations du service universel ne poserait en revanche 
pas de problème.

Lors d’une récente intervention dans le cadre d’un 
rachat de société par une entreprise liée à la Confé-
dération, la Comco a interdit la reprise de Quickmail 
par la Poste car cela aurait créé un monopole sur 
certains marchés des lettres5. Mais il ne faut pas se 
leurrer. Par rapport aux autres pays, les obstacles à 
l’intervention de la Comco sont élevés actuellement. 
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6
7

parvient à des 
conclusions 
similaires dans ses 

Reconnaissant qu’il était nécessaire d’agir dans ce 
domaine, le Conseil fédéral veut renforcer le contrôle 
des concentrations d’entreprises dans le cadre de 
l’actuelle révision partielle de la loi sur les cartels.

Réduire les distorsions

La prévention des distorsions de concurrence qui 
ne sont pas couvertes par la loi sur les cartels re-
lève souvent de la responsabilité du législateur et 
des propriétaires étatiques. Ces derniers pourraient 
renoncer purement et simplement à une participa-
tion dans d’anciennes entreprises monopolistiques 
propriétés de l’État et, par conséquent, aux revenus 
qu’il en tire. Il n’y aurait alors plus de distorsions de 

exemple, ni de conflits d’intérêts potentiels entre les 
rôles de régulateur et de propriétaire. Par ailleurs, 
les entreprises liées à la Confédération pourraient 
renoncer à leurs activités sur le marché libre et s’en 
tenir à leurs activités clés dans le domaine du ser-
vice universel. Toutefois, dans la mesure où les éco-
nomies d’échelle, d’envergure ou de réseau génèrent 

faussée au détriment des entreprises publiques.
Si de telles mesures sont jugées excessives, il faut 

alors que les responsables politiques veillent davan-
tage à la neutralité concurrentielle6. Toutes les entre-

prises devraient être égales devant la loi. Les entre-

d’un soutien sous la forme d’une imposition privilé-

créent des distorsions. Il faut en outre empêcher le 
-

rence par des activités du secteur du service univer-
sel. Cela implique une séparation transparente des 
deux secteurs au niveau structurel ou, au moins, au 

exemple pour garantir le service universel, elles ne 
devraient pas dépasser le niveau requis7.
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L’État a-t-il toujours plus d’influence?
Dans notre entretien, deux journalistes confrontent leurs points de vue. 
Fervent défenseur du libéralisme, Peter A. Fischer, de la Neue Zürcher 
Zeitung (NZZ), plaide pour moins d’État. Yves Wegelin, journaliste de la 
Wochenzeitung (WOZ) et nouvelle recrue du magazine Republik, 

Entretien: Guido Barsuglia, La Vie économique

Monsieur Fischer, Monsieur Wegelin, vous faites 
partie des journalistes économiques les plus 
renommés du pays. Dans votre enfance, quel 
quotidien lisait-on au petit-déjeuner?
Peter A. Fischer: Le Brugger Tagblatt, un journal 
régional typique.
Yves Wegelin:
le Bund et la NZZ.

Rien qui ne laisse présager votre orientation 
politique actuelle.
P. Fischer: Qu’est-ce qu’on entend par orientation 
politique? En tant qu’économiste libéral, je ne sacri-

par conviction et par expérience.
Y. Wegelin: Mes parents ont toujours été très pro-
gressistes. Mais ce qui m’a le plus marqué, ce sont les 
discussions politiques que nous avions à la maison.

Pourquoi avez-vous choisi cette voie?
P. Fischer: Au gymnase économique, j’ai appris que 
les incitations économiques expliquent en grande 
partie le fonctionnement d’une société. Cela m’a 
particulièrement intéressé.
Y. Wegelin: Je voulais comprendre comment fonc-
tionne le monde. Mon choix s’est donc porté sur les 
sciences économiques et politiques. J’ai rapidement 
acquis la conviction que, pour comprendre le monde, 
il faut comprendre le capitalisme.

En matière de politique économique, vous 
défendez, Monsieur Fischer, des thèses libé-
rales, et vous, Monsieur Wegelin, des idées de 
gauche. Comment est-ce possible en ayant eu 

Y. Wegelin: Ce qui m’intéresse, ce sont les faits et les 
arguments. Et, dans ce domaine, les sciences éco-
nomiques, mais aussi les sciences politiques et so-
ciales, ont plus à offrir que la simple théorie du néoli-

aussi profondément marqué, car elle m’a fait prendre 
conscience que bien des choses que j’avais apprises 
sont plus complexes dans la réalité.

P. Fischer: Le monde a toujours été complexe. Mais la 
Suisse ferait bien de se remémorer les principes fon-
damentaux de l’économie, à savoir que les ressources 
sont limitées, qu’il y a des conflits d’objectifs et que la 
prospérité recule quand l’influence de l’État grandit.
Y. Wegelin: Pendant mes études à l’université, nous 
n’avons pas abordé le thème des inégalités et de leurs 
conséquences économiques, pas plus que les cou-
rants de pensée moins dogmatiques.

peut être qu’un 

 Peter A. Fischer



L’État a-t-il toujours plus d’influence? Yves 
Wegelin, de la Wochenzeitung (à gauche sur 
l’image), et Peter A. Fischer, de la Neue 
Zürcher Zeitung, confrontent leurs idées sur la 
question. Entretien mené dans le bâtiment 
principal de l’Université de Zurich.
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Monsieur Fischer, a-t-on accordé trop de place 
à l’enseignement de l’économie néoclassique?
P. Fischer: Nous avons aussi abordé le sujet des iné-
galités, de l’optimisation du bien-être et les modèles 
keynésiens. Cela dit, je suis d’avis qu’un bon écono-
miste ne peut être qu’un économiste libéral car, en 

Y. Wegelin
économiques ont aussi pour but d’aider à com-
prendre le fonctionnement de l’économie, notam-
ment pour permettre à la société d’atteindre les 

P. Fischer: La démocratie est un bon moyen de reflé-
ter les idéaux d’une société. Mais pour qu’il y ait un 
gâteau à partager, il vaut mieux le confectionner de 

Y. Wegelin: C’est juste, mais un marché déré-

l’exemple de Credit Suisse.
P. Fischer: J’en conviens, tout n’est pas parfait sur 

il y a plutôt trop que pas assez d’État. Nous avons 

qui dirige lui-même une banque.

Quand vous parlez de l’État, de qui par-
lez-vous?
Y. Wegelin: Outre le gouvernement, le Parlement, les 
tribunaux et l’administration, les assurances sociales 
et les entreprises publiques sont importantes aus-
si. L’État crée beaucoup de richesses grâce au ser-
vice public, mais c’est volontiers passé sous silence.
P. Fischer: D’accord pour les communes, les can-
tons, la Confédération et les entreprises publiques. 
Mais l’État est d’abord un cadre politique qui doit 
garantir la propriété et l’accès au marché. Il four-
nit des biens publics et corrige les défaillances du 
marché, si la société le souhaite, bien sûr.

Lorsque je m’emporte contre l’État, contre qui 
suis-je en colère?
P. Fischer: Vous pestez peut-être contre des bu-

de compte, l’État est une communauté. L’État, c’est 
nous tous.
Y. Wegelin: Oui, dans l’idéal. Cependant, dans les 
faits, certains lobbys économiques ont plus de poids 
au sein de la Berne fédérale que les simples citoyens, 
à l’image d’UBS sur la question de l’organisation de 

L’État s’étend: en Suisse, sa quote-part, soit les 
dépenses de l’État rapportées au PIB, a aug-

de 16% à 32%.
Y. Wegelin: En examinant l’évolution sur une pé-
riode aussi longue, on occulte le fait que les dé-
penses publiques n’ont augmenté que jusqu’en 1993 
et qu’elles ont stagné depuis. En 2022, elles attei-

l’époque. J’éprouve un certain agacement quand des 

toute évidence, que l’État s’étend.
P. Fischer: Si on fait le calcul correctement, c’est-
à-dire en incluant l’assurance-maladie obligatoire 
et la prévoyance professionnelle, la quote-part 

les dépenses absolues, on voit que les dépenses 
publiques ont doublé depuis 1990, en termes 
réels, les dépenses sociales ayant même triplé. 
Elles ont donc progressé beaucoup plus forte-
ment que le PIB. Les dépenses de l’armée sont 
les seules qui ont diminué. La situation s’est-elle 
dégradée à ce point qu’il faille tripler les dépenses 
sociales? Il existe de nombreuses possibilités de 
faire des économies.
Y. Wegelin: Je m’étonne que vous et d’autres éco-
nomistes argumentiez avec des chiffres absolus. 
Baser une analyse macroéconomique sur de tels 
chiffres absolus est un non-sens économique. Si 
le PIB croît, tout le reste augmente aussi, y com-
pris les dépenses publiques.
P. Fischer: Si l’on considère que la mission de l’État 
est de fixer un cadre réglementaire, on devrait 
pouvoir faire des revenus d’échelle. Autrement dit, 
quand la population augmente, on devrait pouvoir 
faire proportionnellement avec moins d’État.

richesses grâce au 

volontiers passé sous 

 Yves Wegelin
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Y. Wegelin
cadre, il s’occupe aussi de la protection sociale, de 
l’éducation, de la santé et de bien d’autres choses 
encore. Les dépenses augmentent forcément quand 
le PIB augmente. Comme l’enseigne l’économiste 
américain William Baumol, le prix de services comme 
l’éducation ou la santé progresse forcément, com-
parés à celui de nombreux biens de consommation, 
car la productivité de ces services n’augmente guère. 
Pour que le même niveau de prestations soit main-
tenu, il faudrait plutôt que les dépenses de l’État 
soient en hausse.

autre avis.
P. Fischer: C’est bien là le problème. Si l’État inter-
vient toujours davantage et dans des secteurs non 
productifs où il verse en plus les plus gros salaires, 

-
lentissent la croissance.
Y. Wegelin: Ce n’est pas parce que la productivité 
croît moins fortement dans le service public que 
celui-ci ne crée pas de richesses. Nombreux sont qui 
parlent du système de santé comme s’il détruisait 
la richesse gagnée dans le secteur privé. À l’image 
des sommes que nous dépensons pour acheter de 
la nourriture ou de l’électroménager, les coûts de 

la santé représentent à l’autre extrémité le revenu 
d’une main-d’œuvre qui permet la prospérité.
P. Fischer: La santé est un bien supérieur: plus la 
prospérité augmente, plus on veut (et on peut) 
dépenser pour ce bien. L’évolution démographique 
entraîne également une hausse de la demande. Il n’y 
a rien à objecter à cela. Mais il faut pouvoir se le per-
mettre. En tant qu’économistes, nous devrions faire 

-
cace possible. Or, en ce moment, nous avons beau-
coup trop d’État et de bureaucratie et pas assez de 
concurrence dans ce domaine.

Beaucoup s’imaginent que l’État pourvoit à 
tout. Cette croyance semble aussi avoir contri-
bué à l’acceptation de la 13e

faut-il en penser?
P. Fischer: Autrefois, l’État était le prêteur en dernier 
ressort, autrement dit, l’ultime créancier vers lequel 
on pouvait se tourner quand on ne s’en sortait plus 
par ses propres moyens. Mais aujourd’hui, dès qu’un 
problème surgit, quel qu’il soit, la politique et l’État 
arrivent immédiatement à la rescousse. En parallèle, 
le nombre de revendications ne cesse de croître: s’il y 
a toujours plus d’État et qu’il me coûte toujours plus 

-
mènes se renforcent mutuellement.

Peter A. Fischer (à gauche sur l’image): 

faire des économies.»
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Y. Wegelin: Au niveau mondial, on assiste à un 
certain retour de l’État qui tente surtout de brider 
quelque peu une économie dérégulée qui est à l’ori-

-
poles technologiques et du réchauffement clima-
tique. La revendication d’un équilibre social, qui s’est 
notamment manifestée dans l’acceptation de la 13e 

rente AVS, est tout simplement une réaction à l’iné-
galité croissante des revenus et des richesses, qui 
bien qu’elle soit souvent niée, est bien visible dans 

-
vent dans l’intérêt des entreprises, à l’image des sau-
vetages d’UBS et de CS.

moyenne chaque année. Que dit cette évolution 
de notre système étatique?
P. Fischer: Malheureusement, la politique est faite 
non pas par des économistes, mais par des juristes 
qui veulent avoir des réponses précises à toutes les 
questions. C’est la raison pour laquelle les lois sont 
de plus en plus nombreuses et de plus en plus lon-
gues. En tant qu’économiste, je trouve qu’une régle-

-

cace. Chaque entreprise doit répondre de ses actes.
Y. Wegelin: Oui, mais la réglementation bancaire 
montre que ce sont souvent les dérégulations vou-
lues par le camp bourgeois qui alimentent la bureau-
cratie: au lieu d’obliger les grandes banques à déte-
nir 10, 15, voire 20% de fonds propres pour qu’elles 
puissent supporter elles-mêmes des pertes éven-
tuelles, la ministre des Finances Karin Keller-Sutter 
propose un arsenal de petites mesures.
P. Fischer: Si l’on regarde le nombre de réglementa-
tions ou d’employés dans les entreprises publiques, 
l’empreinte de l’État a augmenté, c’est un fait incon-
testé. Au total, près d’un employé sur quatre travaille 
dans le service public.

Où feriez-vous des économies et où augmente-
riez-vous les impôts?
Y. Wegelin: De nombreux impôts ont été abaissés ou 
supprimés ces trente dernières années. Une redistribu-
tion s’opère du bas vers le haut. J’économiserais dans 

automobile émet autant de CO2 qu’il y a trente ans. J’in-
troduirais aussi un impôt sur les successions et aboli-

P. Fischer: J’aimerais bien voir les suppressions de 
réglementations et d’impôts que vous évoquez. Nous 

Yves Wegelin: «Die ordoliberalen Rezepte 
der Neunzigerjahre haben ausgedient.» 

Yves Wegelin (à droite sur l’image): 
«Les recettes ordolibérales des années 

nonante sont éculées.»
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n’avons pas un problème de recettes, mais un pro-
blème de dépenses. Dans le domaine des assurances 
sociales, le principe de l’assurance devrait occuper 
une place plus importante. Pourquoi la Confédéra-

pourquoi verse-t-elle une somme aussi élevée à l’as-
surance-chômage? Je réduirais aussi considérable-
ment les subventions en faveur de l’agriculture et 

publics. Dans le domaine climatique, j’encouragerais 
les taxes d’incitation au lieu des subventions.

Pour la septième année consécutive, la Fin-

selon le Rapport mondial sur le bonheur des 
Nations Unies. La Suisse pointe au neuvième 
rang de ce classement. En Finlande, la quote-
part de l’État atteint 55%, contre 32% en 

P. Fischer: J’aime beaucoup la Finlande et j’y fais 
souvent du ski. Mais le pays illustre bien ce qui ar-
rive quand on en demande toujours plus à l’État. 
Son taux d’endettement est passé de 35% en 2008 
à 75% aujourd’hui. Si elle poursuit sur cette voie, la 
Finlande deviendra une nouvelle Grèce, un pays où 

bonheur? Il appartient à chaque société de répondre 
à cette question. Je considère cependant que nous 

il entame des études de sciences 

langue et littérature arabe aux 
1er

La Wochenzeitung (WOZ) est un 
hebdomadaire de gauche organisé 

Peter A. Fischer

est économiste en chef de la 
Neue Zürcher Zeitung (NZZ) et 

La Neue Zürcher Zeitung défend 

avons une responsabilité envers les prochaines gé-
nérations. Un État qui se développe en s’endettant 
sur le dos des générations suivantes me semble ir-
responsable.
Y. Wegelin
pour le bien-être des gens. Au XXe siècle, la Suisse 
a adopté un modèle économique performant qui 
lui a apporté la prospérité et un faible taux de chô-
mage et qui a compensé, dans une certaine mesure, 
sa petite taille. Mais ce modèle économique, qui a 
attiré des sommes incroyables de capitaux dans le 

-
caire, avait le défaut de desservir les intérêts d’autres 
pays. Aujourd’hui, il est dépassé car d’autres pays 
baissent leurs impôts pour attirer les multinationales 

et de secret bancaire. Les recettes ordolibérales des 
années nonante sont éculées, mais curieusement, 
cela ne suscite pas de débat.
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1 Voir Brunnermeier 

Interventions de l’État: oui… et non
les variations conjoncturelles. Mais, en cas de récession importante, 
il est nécessaire que l’État intervienne. 

Enea Baselgia, Jan-Egbert Sturm, EPFZ

Lorsque l’économie d’un pays ralentit, les respon-
sables politiques doivent trouver des solutions 

-
ment que possible. Mais lesquelles? Et moyennant 
quel degré d’intervention étatique? Si certains misent 
sur des stabilisateurs automatiques comme l’assu-
rance-chômage, le frein à l’endettement ou l’impôt 
sur le revenu, d’autres plaident pour une intervention 
active de l’État, par le biais d’une politique budgé-

pour stimuler l’économie. Pourquoi faut-il que l’État 
s’engage en temps de crise, comment et dans quelle 

questions.

Une mission clé de l’État

La stabilisation de l’économie fait partie des mis sions 
clés de l’État. Lorsque l’économie ralentit, la deman-
de recule, le chômage augmente et les revenus bais-
sent. Grâce à des mesures adaptées, l’État peut alors 
essayer de contrer cette dynamique (y compris dans 
le cas inverse d’une surchauffe) et de soutenir une 
évolution stable de l’économie. Celle-ci a non seule-
ment des effets positifs à court terme sur l’emploi et 
les salaires, mais elle sert également une croissance 
durable et, partant, la prospérité de la société dans 
son ensemble, car les entreprises et les particuliers 
sont plus enclins à investir et donc à encourager l’in-
novation lorsqu’ils disposent d’une certaine sécuri-

En période d’instabilité économique, en revan-
che, certains groupes de population peuvent être 
plus touchés que d’autres par les crises, ce qui 
 entraîne des inégalités sociales et des tensions. Par 
son action stabilisatrice sur l’économie, l’État con-

économique.

Une politique budgétaire 

Quelle peut être l’action stabilisatrice de l’État en 
temps de crise? Grâce à une politique budgétaire 
expansionniste, il peut stimuler la demande, soit en 
augmentant ses dépenses, soit en baissant les im-
pôts, ce qui, dans les deux cas, conduit à une aug-

En théorie, une augmentation temporaire des 
dépenses de l’État pour stabiliser l’économie peut 

1

des programmes publics entraînent des distorsions. 
En cas de récession, vouloir rééquilibrer le budget 
de l’État en augmentant les impôts ou en réduisant 
les subventions serait probablement contreproduc-
tif, car cela pèserait sur une économie déjà affaiblie 

être considérées comme des périodes où l’épargne 
des particuliers est trop importante et, partant, leurs 
dépenses trop faibles pour la société. Si l’État aug-
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pour la relance de l’économie.

mente ses dépenses ou baisse les impôts, il réduit 
l’épargne publique et, donc, l’épargne dans son 
ensemble, rapprochant ainsi l’économie de l’équili-
bre souhaité, à savoir la pleine utilisation des capa-
cités de production et un niveau d’emploi, de reve-

été atteint sans intervention de l’État.

Le rôle des stabilisateurs 
automatiques

De nombreux instruments de l’État, tant du côté des 
recettes que des dépenses, peuvent servir de stabi-
lisateurs automatiques, c’est-à-dire agir sur les va-
riations conjoncturelles sans qu’il soit nécessaire de 

un rôle central. Dans les périodes de ralentissement 
conjoncturel, les revenus des particuliers ainsi que 

reculent, entrainant automatiquement une baisse 

peut contribuer à stabiliser l’offre de travail, le pou-
voir d’achat des consommateurs et les investisse-
ments des entreprises. À l’inverse, l’augmentation 

économique permet de modérer l’activité de l’écono-
mie et de protéger cette dernière d’une surchauffe.

Au niveau des dépenses aussi, certains instru-
ments peuvent avoir des effets stabilisateurs. L’assu-

-
cier aux personnes concernées. Lors d’une récession 
se distinguant par une progression du chômage, le 

augmente automatiquement, ce qui permet de main-
tenir leur pouvoir d’achat, d’atténuer la baisse du 
revenu disponible et de stabiliser ainsi la consom-
mation et l’économie.

Les stabilisateurs automatiques contribuent con-
sidérablement à stabiliser l’économie sans que l’État 

indépendance politique et leur contribution à la jus-
tice sociale, ils ont toutefois leurs limites. Ils ne sont 
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2 Hors système 
d’assurances 

3 Voir discussion dans 
Baselgia et Martínez 

Voir Kemeny et 

5 
6 Les dépenses 

relatives aux 
transports sont 
d’ores et déjà en 
grande partie 

liées, provenant 
notamment du 
Fonds 
d’infrastructure 
ferroviaire (FIF) et 
du Fonds pour les 
routes nationales et 

d’agglomération 
(Forta). Ces deux 

l’exploitation, la 
maintenance et le 
développement des 
infrastructures de 

7 Voir Schaltegger 

pas en mesure de contrer tous les chocs économi-
ques, notamment les changements brutaux dans le 
commerce international (par exemple, les pénuries 
d’approvisionnement comme lors de la pandémie de 
Covid-19), ou les événements géopolitiques comme 
une guerre ou un choc pétrolier. Dans ce cas, des 
mesures discrétionnaires de politique budgétaire 
peuvent s’avérer nécessaires pour stabiliser l’éco-
nomie.

Le frein suisse à l’endettement

Parmi les stabilisateurs automatiques, on peut égale-
ment citer le frein à l’endettement, qui veille à garan-
tir l’équilibre budgétaire (fédéral) à moyen terme, en 
limitant les dépenses ordinaires au montant des re-
cettes structurelles, c’est-à-dire des recettes corri-
gées des fluctuations de la conjoncture (voir illustra-
tion)2. Le frein à l’endettement est toutefois à double 
tranchant. Il permet certes de promouvoir l’équili-

grande marge de manœuvre en matière de politique 
budgétaire discrétionnaire3. Mais il restreint égale-
ment ses possibilités en cas de récession, puisque 
les dépenses ordinaires ne peuvent excéder les re-
cettes prévues à moyen terme. Relativement rigide, 

le frein suisse à l’endettement permet de stabiliser 
l’économie de manière limitée . Au vu de l’endette-
ment très faible de la Suisse, de plus en plus de voix 
s’élèvent pour demander s’il ne faudrait pas l’assou-

pour les investissements publics et les baisses d’im-
pôts5. À noter toutefois qu’il existe d’ores et déjà des 

6 et que le frein à 
l’endettement permet également des dépenses ex-
traordinaires dans des situations exceptionnelles.

En cas de crise économique majeure, il peut arri-

pas à soutenir l’économie. L’État doit alors prendre 
en dernier recours des mesures discrétionnaires de 

réalisant des dépenses allant au-delà des limites 
prévues par le frein à l’endettement pour protéger 
l’économie suisse d’un effondrement. Lors de la crise 

-
gation de soutenir temporairement UBS et, pendant 
la pandémie de Covid-19, il a offert des garanties 

7 et réalisé des 
-

liards de francs.
Quel est le degré approprié d’intervention étati-

que en temps de crise? Telle est la question récur-
rente à laquelle doivent répondre les responsa-
bles politiques dans des périodes marquées par  

Francs

Temps

Excédent conjoncturel Dépenses Recettes
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l’incertitude. Il est toujours plus facile d’évaluer a 
posteriori si un programme conjoncturel a été trop 
mesuré ou, au contraire, trop large. L’histoire mon-
tre que les interventions étatiques ont été plus ou 
moins fructueuses selon que l’impulsion donnée 
était trop faible, optimale ou trop élevée.

-
tervenir au bon moment et dans la juste mesure 
lors de la prochaine crise. La Suisse peut s’estimer 

même après la pandémie de Covid-19. Cette situa-
tion confortable lui donne la marge de manœuvre 
nécessaire pour réagir rapidement, avec souplesse 
et, si nécessaire, de manière globale, aux futurs 

durablement la stabilité et la croissance de l’éco-

nomie suisse, tout en tenant compte des aspects 
de justice sociale.
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1 De plus amples 
 informations sur 
l’histoire de la 
 sécurité sociale en 
Suisse sont 
 disponibles sur le 
site internet:  
histoiredelasecurite-

Les frontières disputées de  
«l’État social»: une rétrospective 
 historique

e siècle, l'industrialisation a poussé les États à 
mettre en place un système d’assurances sociales. En Suisse, ce 
système demeure profondément influencé par des logiques privées.

Matthieu Leimgruber, Université de Zurich

En 1899, le pasteur socialiste zurichois Paul Pflüger, 

XXe L’État social suisse. 
Un panorama de la situation en 1950. Il y expose sa vi-
sion idéale de la Suisse du futur. Selon lui, «l’État social» 
offrira d’ici un demi-siècle (soit en 1950) des presta-
tions sociales étendues fournies par l’État fédéral ainsi 
que, de manière subsidiaire, par des mutuelles et des 

Les écrits de Paul Pflüger s’inscrivent dans les 
débats homériques qui agitent alors la société suisse 
sur les réponses à donner à la «question sociale», à 
savoir les effets de la généralisation du salariat dans 
une société impactée par le capitalisme industriel. 
Outre une prospérité et une croissance sans précé-
dent, l’industrialisation amène son lot de problèmes: 
dans le sillage des inégalités sociales et de la pauvreté, 
émergent de nouveaux risques sociaux liés à la perte 
de revenus en cas d’accident et d’invalidité, de mala-
die ou de chômage. Sans compter la question lanci-
nante de la prise en charge des travailleurs âgés lors-
qu’ils sortent du salariat, perdant ainsi leurs revenus.

Des assurances sociales largement 
entre des mains privées

Les différents régimes d’assurances sociales mis sur 
pied en Suisse au cours du XXe -

tant de réponses à ces problèmes. Mais ni leur fonc-

la vision étatiste et solidariste de Paul Pflüger. L’État 
fédéral a certes édicté des lois qui encadrent ces ré-

mais les institutions qui portent les assurances so-
ciales sont tout sauf étatiques1. Prenons l’exemple de 
l’assurance-accidents: si la Caisse nationale suisse 
d’assurance en cas d’accidents (Suva/CNA) est un or-
ganisme tripartite regroupant patrons, syndicats et la 
Confédération, de vastes pans de l’assurance-acci-
dents restent entre les mains de compagnies d’assu-
rance commerciales (aujourd’hui: Zurich, AXA Win-
terthur, Helsana ou encore Generali). Ces dernières 

-

domaine de la prévoyance vieillesse, l’actuel deu-
xième pilier. Organisées initialement selon le prin-
cipe du mutualisme, les caisses d’assurance-maladie 
appartiennent désormais au secteur de l’assurance 
privée. Finalement, les caisses de l’assurance chô-
mage sont les seules au sein desquelles les syndicats 
jouent un rôle prépondérant. Quant aux assurances 
sociales fédérales dans le domaine de la vieillesse 
(assurance-vieillesse, survivants, AVS), de l’invalidité 
(AI) ou de la compensation de la perte de gain (APG) 
pour les soldats, les mères ou les indépendants tou-

-
nancement transitent par des caisses de compen-
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Les assurances sociales sont nées avec l’industrialisation. 
Un employé d’une usine de pansements suisse, en 1946.



La Vie économique Juin 202436 TROP D’ÉTAT OU PAS ASSEZ?

2 Voir Eichenberger 

3 Voir Leimgruber 
(2008) ainsi que 
Eichenberger et 

sation fondées et contrôlées par les organisations 
patronales2.

Nous sommes donc à des lieues de l’«État social 
suisse» tel que Paul Pflüger l’imaginait en 1899. 

-
rances sociales (Ofas), l’actuel système de sécu-
rité sociale recouvre sept domaines (prévoyance 
vieillesse; couverture d’assurance en cas de mala-
die, d’invalidité et d’accident; allocations pour perte 
de gain en cas de service et de maternité; assu-

désigne «l’ensemble des mesures prises par des 
institutions publiques ou privées pour protéger les 
personnes et les ménages contre certains risques 
sociaux et pour assurer leur subsistance». Les luttes 

entre les prérogatives de l’État et celles dévouées 
au secteur privé constituent ainsi une ligne de force 
de l’histoire des politiques sociales. Au vu de leur 
rôle prépondérant dans la politique suisse, le patro-

nat et les intérêts privés ont ainsi profondément 
structuré la sécurité sociale3.

Des dépenses sociales élevées mais 
pas «étatiques»

Le système suisse de sécurité sociale est un en-
semble complexe qui nécessite d’importants moyens 

branches de la sécurité sociale ont crû de manière 
spectaculaire au cours du XXe -
tion): en pourcentage du produit intérieur brut (PIB), 
elles ont doublé à chaque génération depuis 1925, 
voire triplé entre 1950 et 1975. Depuis le début du 
XXIe

un pic récent lié aux aides d’urgence distribuées par 
le biais de l’assurance-chômage et des APG durant 
l’épidémie de Covid-19, les dépenses des assurances 
sociales se sont stabilisées à un niveau atteignant en-
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viron 20% à 25% du PIB. Depuis des décennies, les 
quatre cinquièmes de ces dépenses sont liées aux 
deux premiers piliers du système de retraite-vieil-
lesse (AVS et prévoyance professionnelle) et à l’as-
surance obligatoire de couverture des soins en cas 
de maladie.

n’est en tout cas pas l’État puisque, depuis 1987, les 
contributions fédérales à l’ensemble de ces régimes 

totales, tandis que 13% proviennent du rendement 
-

ment du deuxième pilier) et que plus de 70% sont 

Il y a vingt ans, Peter Hasler, le patron des patrons 
suisses, s’inquiétait du niveau des dépenses sociales 
en Suisse. Évoquant une divinité antique liée au sacri-

alarmiste un véritable «Moloch social» qui dévorait 
une part toujours plus grande de la richesse pro-
duite et qui, si on n’y mettait pas le holà, risquait de 
mettre en danger la prospérité même du pays . Tem-
pêtant contre les excès d’un supposé «État social», 
cette critique libérale repose sur une vision carica-

turale de la sécurité sociale. Les discours récurrents 
sur le «poids» insupportable des dépenses sociales 
ne font pas seulement l’impasse sur le rôle clé des 
assurances sociales pour encadrer et accompagner 
le développement du capitalisme: ils passent égale-
ment sous silence le fait que des pans essentiels de 
la sécurité sociale, tels que la prévoyance vieillesse 
ou l’assurance maladie, sont aussi des marchés dont 
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1 

L’anarchie vue sous l’angle  
de la philosophie politique
Pour que l’économie tourne, il faut que l’État puisse faire respecter 
la propriété privée. Le modèle anarcho-libéral lui donne-t-il aussi 
pour mission de garantir l’égalité des chances et de redistribuer la 
richesse?

Francis Cheneval, Université de Zurich

«La société, qui réorganisera la production sur 
la base d’une association libre et égalitaire des 

producteurs, reléguera toute la machine de l’État là 
où sera dorénavant sa place: au musée des antiqui-
tés, à côté du rouet et de la hache de bronze.» C’est 
à Friedrich Engels, le célèbre compagnon d’armes 

appellerons dans le présent article l’idéal anarcho- 
 

librement une activité productive sans intervention 
de l’État1 -
ciété avancerait à un rythme rapide vers cet état. 
Cette prédiction ne s’étant jamais réalisée, les sys-
tèmes socialistes ont pris un «raccourci» pour par-
venir à une société sans État, en nationalisant la 
production et en mettant en place une économie 

De nos jours, la numérisation soulève une contro-
verse semblable concernant l’avenir de l’État. Cer-
tains voient la technologie des chaînes de bloc se 
porter garante des contrats et des transactions 
effectués par des agents économiques libres, et 
rendre l’État superflu. D’autres attendent de l’intel-

de la connaissance posé par Hayek: sans marché, 
il ne peut exister aucune instance qui dispose des 

le marché libre; ils postulent donc que l’IA pourrait 
régler ce problème et ouvrir la voie à une économie 

ou l’autre de ces prédictions se réalisera n’est pas 
de son domaine, la philosophie permet toutefois de 
poser la question d’éventuelles erreurs ou carences 
fondamentales de l’idéal anarcho-libéral.

L’État, garant de la sécurité

On peut répliquer à ces postulats que l’éventuali-
té de la violence et de la menace (qui ne résulte 
pas forcément d’un acte de volonté, comme il en 
va lors d’une pandémie) est à considérer comme 

-
tauration d’une autorité politique suprême, seule 
capable de garantir ce bien fondamental qu’est la 
sécurité. Ce pouvoir dispose pour ce faire de divers 
instruments: interdiction, prévention et monopole 
de la violence, interdiction du parasitisme et certi-

va au-delà de sa plus simple expression. Toutes les 
-

donner leurs suffrages à un État dont l’action leur 
permet de savoir leur fortune en sécurité. Toutefois, 
étant donné que l’État, avec la puissance que lui 
confère son rôle de garant de la sécurité, peut deve-
nir lui-même la source d’une grande insécurité, son 
pouvoir doit être limité par des lois, des mécanismes 
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Sans entraînement quotidien, Roger Federer n’aurait pas connu 
le succès qui fut le sien.
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2 Voir Krammer et al. 

d’équilibrage institutionnels et des contre-pouvoirs 
sociaux et économiques.

L’inégalité des conditions dans lesquelles s’exerce 
l’activité économique constitue un autre problème 
car les ressources individuelles (talents, compé-
tences, etc.) et les ressources matérielles sont répar-
ties de manière très inégale. Le modèle anarcho-libé-

par l’inégalité dans la performance des individus: 
le produit appartient aux producteurs, toute autre 
situation relevant de l’exploitation. Les avis divergent 
cependant dès qu’il s’agit de savoir de quelle nature 
et de quelle portée devrait être cette égalité néces-
saire à la justice entre les agents économiques et 
leurs groupes (coopératives, entreprises, etc.).

L’argument de la sécurité énoncé ci-dessus jus-

inégalités économiques criantes résultant des pro-
cessus de production et d’échange, car les faits ont 
montré que ces inégalités sont souvent génératrices 
d’insécurité2. Toutefois, la redistribution effectuée 
pour favoriser la sécurité est une arme à double tran-
chant, car elle nuit à la sécurité de la propriété. Même 
si la liberté de production est durablement garan-

peuvent à leur tour être utilisés comme bien de pro-
duction et, par là, accroître considérablement les 

l’échange et du don est elle aussi garantie, il ne sera 
jamais possible, dans un régime de liberté, d’instau-
rer une égalité de résultats économiques entre les 
producteurs. Atteindre cet objectif n’irait en effet pas 
sans renoncer à la liberté de production et de trans-
fert. Si l’on s’en tient à l’argument de la sécurité, il 
faudrait réduire les inégalités des résultats écono-
miques non pour parvenir à l’égalité matérielle, mais 
pour atteindre le seuil à partir duquel les inégalités 
ne représentent plus un danger pour la sécurité. Et 
ce seuil dépend du contexte.

L’égalité des chances à n’importe 

Qu’en est-il du principe de l’égalité des chances? 
Dans une vision égalitariste, ce principe s’oppose à 
l’idéal anarcho-libéral d’une société sans État, car il 
exige la présence de ce dernier pour rééquilibrer les 

conditions dues au hasard, c’est-à-dire à la chance. Il 
ne tolère pas que des personnes différentes par leurs 
talents, leurs traits de caractère ou encore leur in-
telligence ne connaissent pas le même succès dans 
leurs activités économiques. Concrètement, cela si-

la part de ses revenus qui provenait de son talent 
naturel pour le tennis pour la redistribuer à tous les 
individus dans les mêmes proportions. Selon cette 
théorie, le talent est en effet une ressource naturelle 
à laquelle tout le monde a en principe droit, mais 
qu’une loterie naturelle réserve à une poignée d’élus. 
Cette réflexion devant être étendue à l’ensemble des 
individus, elle aboutit à un vaste mécanisme de re-
distribution étatique.

On peut cependant opposer aux tenants de l’éga-
litarisme des chances que les talents et l’environne-
ment social ne produisent pas à eux seuls de valeur 
ajoutée. Le talent de Roger Federer est le résultat 
d’une interaction à laquelle il a constamment du 
apporter sa contribution: pour gagner, il lui a fallu 
s’astreindre à un entraînement quotidien. Puisque 
l’idéal anarcho-libéral peut réfuter la théorie de 
l’égalitarisme des chances, l’égalité des chances se 
résume à garantir un accès équitable aux compé-
tences, aux positions sociales élevées et au capi-
tal productif à tous les individus qui fournissent des 
efforts pour y parvenir. Reste toutefois à prouver que, 

moyen d’y parvenir serait de se passer d’État.

Improductivité voulue et 
improductivité involontaire

Un autre aspect à prendre en compte est l’impos-
sibilité pour certains individus de parvenir à une 

ceux-ci méritent d’être aidés mais que tous ne bé-

à la nécessité de disposer d’une institution qui inter-
vient à titre subsidiaire, comme l’assurance-vieil-
lesse et survivants et l’assurance-invalidité (AVS et 

-
cer au moyen de prélèvements obligatoires, c’est-à-
dire qu’il faudrait la doter de compétences propres 
à l’État.
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Il convient également de tenir compte du fait que 
tous les individus n’ont pas la volonté d’exercer une 
activité économique productive. L’idéal anarcho-li-
béral n’est-il pas surclassé par le principe de neu-
tralité envers les différents choix de mode de vie, 
un idéal libéral supérieur, selon lequel l’individu a 
le droit de se soustraire à l’impératif de producti-
vité? Les agents économiques défenseurs de l’anar-
cho-libéralisme ne sont nullement réticents à accor-
der les espaces de liberté voulus par le principe de 
neutralité. De leur côté, les individus qui se mettent 
de leur plein gré en marge de l’économie produc-
tive doivent reconnaître qu’ils ne peuvent exiger des 
personnes productives aucune prestation matérielle, 
par exemple un revenu de base inconditionnel.

La question est toutefois de savoir qui garantit ces 

exemple de territoires autonomes dans lesquels des 
individus pratiquent le pastoralisme non productif au 

-
tifs les menacent. Dans ce cas également, les indi-
vidus volontairement improductifs devraient pou-
voir compter sur une institution qui les protège. Ne 
pouvant exiger des individus productifs qu’ils s’en 
chargent, ils devraient produire au moins assez pour 

garantit l’État. On le voit, le contre-argument de la 
neutralité incommode les deux camps: les partisans 

de l’anarcho-libéralisme, parce qu’ils doivent accep-
ter l’existence d’un État qui garantit le droit fonda-
mental à choisir des modes de vie susceptibles d’être 
non industriels et moins productifs; et les individus 
volontairement improductifs, car ils n’échappent 
pas à l’exigence d’un certain niveau de productivité 
dépassant la simple économie de subsistance et 
assujetti à l’impôt, pour le cas où ils attendraient de 
l’État qu’il protège leur mode de vie alternatif.

Il ressort de ces considérations qu’on ne peut pas 
opposer d’objections de fond au modèle anarcho-li-
béral en ce qui concerne la liberté de production et 
d’association dans des conditions d’égalité, mais que 
son rejet de principe de l’État est en soi contradic-
toire. En outre, les tenants de l’anarcho-libéralisme 
doivent admettre que les individus volontairement 

que les personnes incapables de produire ont droit à 
une assistance, ce qui revient à reconnaître la néces-
sité d’un État qui les garantisse.
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L’Autriche détient le record des 
congés et des jours fériés

treize jours fériés. Cela fait au total 38 jours chômés prévus par la loi, soit 

contrat de travail en Suisse sont cependant parfois beaucoup plus longues 
que la durée légale. On trouve à l’autre bout du spectre des pays de 
l’OCDE les États-Unis, où le droit légal aux vacances n’existe pas. Les 

Remarque: vacances et jours fériés en 2020 dans certains pays de l’OCDE.
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Suisse: plus de cinq semaines 
de vacances en moyenne

Source: OCDE (2021). Perspectives de l’emploi de l’OCDE 2021. Affronter la crise du Covid-19 et préparer la reprise. Publications de l’OCDE, Paris. OFS (2023). Enquête suisse sur la population active/
La Vie économique

Ce que dit la législation suisse
Jours fériés
Si le nombre de jours fériés varie selon les cantons, les salariés des cantons catho-
liques ont tendance à être avantagés. Le Tessin compte le plus grand nombre de jours 
fériés (treize). Le 1er

seuls trois jours fériés sont valables dans les 26 cantons: le jour de l’An, l’Ascension et 
le jour de Noël.

Vacances
Le droit aux vacances varie en fonction de l’âge. Selon le Code des obligations, les sala-
riés ont droit à cinq semaines de vacances jusqu’à l’âge de 20 ans révolus, puis à quatre 
semaines au-delà.

Le nombre de semaines de vacances accordé selon 
le contrat de travail est parfois nettement supérieur 
à celui prévu par la loi. En 2022, les salariés ont bé-

vacances. Ce sont les plus de 50 ans et les moins de 
20 ans qui ont eu le plus de vacances; s’agissant des 
plus jeunes, cela s’explique notamment par le fait 
que la loi leur accorde plus de jours de vacances (voir 
ci-dessus). Ces 25 dernières années, le nombre de 
jours de vacances contractuels a augmenté de trois 
jours en moyenne, tous âges confondus.  
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Carlos Lenz est chef du secteur Affaires économiques 
à la Banque nationale suisse (BNS) à Zurich

Pourquoi la Suisse a-t-elle
sa propre monnaie?

monnaies?
Pour faire simple, je dirais qu’une monnaie propre est 
l’expression de la souveraineté d’un État, raison pour 
laquelle la plupart des pays ont leur propre monnaie. 

-
nopole de l’émission des moyens de paiement ayant 
cours légal.

Quand le franc suisse est-il né?
Le franc suisse tel que nous le connaissons au-
jourd’hui existe depuis 1850. Avec la première 

été transférée des cantons à la Confédération. Celle-
ci est ainsi devenue titulaire de la souveraineté moné-
taire et a obtenu le droit exclusif de battre monnaie.

Quel était le rôle de la Banque nationale (BNS) 
à l’époque?
D’abord, aucun. En Suisse, les billets de banque 
étaient émis par des banques cantonales et des 
banques d’émission privées. Ce n’est qu’en 1891 
que le monopole d’émission, c’est-à-dire le droit 
d’émettre les billets de banque suisses, a été oc-
troyé à la Confédération. La loi fédérale sur la 
Banque nationale suisse (LBN) de 1905 a don-

d’émission des billets.

Est-ce la raison pour laquelle la BNS est 

Cette notion doit être considérée dans un sens plus 
large, car elle ne se réfère pas uniquement à l’émis-
sion de billets de banque. En vertu de la Constitution 
fédérale, la BNS est chargée de mener, en sa qualité de 
banque centrale indépendante, une politique monétaire 
servant les intérêts généraux du pays. La LBN précise 
le mandat et garantit l’indépendance de la BNS: la po-
litique monétaire doit être menée de sorte que la mon-
naie garde sa valeur et que l’économie suisse puisse se 
développer de manière appropriée. L’indépendance de 
la BNS exige toutefois en contrepartie qu’elle informe 
et rende compte au Conseil fédéral, au Parlement et au 
public de l’accomplissement de son mandat.

Quels sont les avantages d’une monnaie 
nationale pour la Suisse?
Seule une monnaie propre permet à la BNS de rem-
plir son mandat constitutionnel: mener une politique 
monétaire autonome, axée sur les besoins du pays. 

-
rantir la stabilité des prix. La libre circulation des ca-
pitaux, étayée par le principe constitutionnel de liber-
té économique, implique en outre la flexibilité du taux 
de change, un mécanisme qui a permis de lutter ef-

de la récente hausse de l’inflation mondiale. En ef-
fet, si l’appréciation du franc n’avait pas été permise, 
le taux directeur aurait dû être relevé beaucoup plus 
nettement pour atténuer les pressions inflationnistes.

Propos recueillis par: «La Vie économique»

propre permet à la BNS 
de remplir son mandat 
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1 Voir Abberger et al. 

2 Voir par exemple 
Arioli et al. (2016) 
pour divers pays 

Qu’est-ce qui influence les 
 anticipations d’inflation des 
ménages?
Les anticipations d’inflation des ménages ont tendance à être plus 

les entreprises et les instituts de prévision. Une perception biaisée 
de certains prix ou de l’inflation passée peut expliquer ces 
 divergences.

Klaus Abberger, Nina Mühlebach, Pascal Seiler, Stefanie Siegrist, EPFZ

Dans une économie, le niveau actuel des prix 
est important, mais les anticipations de l’évo-

lution future des prix le sont également car elles 
influencent les décisions d’investissement et 
d’épargne des ménages, ainsi que leur comporte-
ment d’achat. Sans compter que les attentes infla-
tionnistes jouent également un rôle lors des dis-
cussions salariales. La perception et l’anticipation 
de l’évolution actuelle et future des prix exercent 
donc une influence déterminante sur l’activité éco-
nomique. Mieux comprendre les attentes des mé-
nages et les éléments sur lesquels celles-ci sont 

-
cement la politique monétaire.

Dans ce contexte, le Secrétariat d’État à l’éco-
nomie (Seco) a enrichi son enquête sur le climat de 
consommation de deux questions expérimentales 
portant sur les anticipations des ménages relatives 
à l’évolution future de l’inflation. Les résultats sont 
publiés chaque mois sous la forme d’une série chro-
nologique. À l’occasion de la première publication 
de ces données, le Centre de recherches conjonc-
turelles (KOF) de l’École polytechnique fédérale de 
Zurich (EPFZ) a réalisé une première étude (dispo-
nible en allemand) sur les attentes des ménages, 
recueillies grâce à cette nouvelle méthode, et les a 

mises en perspective avec les résultats déjà dispo-
nibles dans la littérature1.

-
temps que les anticipations d’inflation des ménages 
peuvent s’écarter fortement des prévisions des 
entreprises et des instituts de prévision, ainsi que 
du taux d’inflation réel. Ces écarts ont été largement 
documentés pour plusieurs pays et pour diverses 
périodes2. Les ménages ont tendance à anticiper 
une inflation trop élevée, ce qui se reflète également 
dans les nouvelles données sur le climat de consom-
mation recueillies par le Seco. En moyenne, les anti-
cipations des ménages sont supérieures aux taux 

-
flation anticipés par d’autres acteurs économiques, 
tels que les entreprises et les instituts de prévision 

La consommation d’un ménage 

Plusieurs hypothèses peuvent expliquer pourquoi 
les attentes inflationnistes des ménages sont biai-
sées. Une hypothèse souvent citée par les cher-
cheurs est le fait que les consommateurs font plus 
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Quiconque consomme souvent des médias traditionnels 

avec une plus grande précision.
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Source: Seco / OFS / KOF / BNS / La Vie économique
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attention aux prix de certains biens (prix des den-
rées alimentaires ou de l’essence, par exemple) 
parce qu’ils achètent régulièrement ces biens 
ou qu’ils en ont besoin dans leurs activités quo-
tidiennes3. Les ménages fondent donc leurs at-
tentes inflationnistes sur le prix des denrées ali-
mentaires et des services plutôt que sur la part 
de ces marchandises dans le panier de produits 
sur lequel repose l’indice national des prix à la 
consommation.

Une autre hypothèse souligne les aspects cogni-
tifs liés aux expériences ou aux souvenirs, par 
exemple. La littérature spécialisée a ainsi démontré 
que les ménages accordent trop d’importance aux 
taux d’inflation qu’ils ont connus dans le passé : 
les personnes ayant déjà expérimenté une forte 
inflation anticipent systématiquement une infla-
tion plus élevée que celles qui n’en n’ont pas fait 
l’expérience.

Le fait de garder en mémoire des prix souvent 
inférieurs aux prix réels pousse les ménages à 
surestimer l’inflation actuelle. Par ailleurs, ceux-ci 
prêtent davantage attention aux hausses de prix 
plutôt qu’aux baisses. Souvent, les ménages ne 
s’attendent pas à une déflation durable mais à une 
hausse des prix, même dans un environnement 
d’inflation faible, voire négative. Ce biais cogni-
tif dans la perception de la baisse des prix contri-
bue à fausser les anticipations inflationnistes des 
ménages.

Une évaluation variable des 
informations accessibles au public

La sélection, la pondération et le traitement des in-
formations jouent un rôle décisif sur les anticipa-
tions d’inflation des ménages. La manière dont les 
ménages perçoivent l’inflation actuelle est un fac-
teur particulièrement important, tout comme les 
canaux d’information qu’ils utilisent. Certains mé-
nages attribuent par exemple davantage d’impor-
tance aux nouvelles et aux communiqués de presse 
provenant des banques centrales. De plus, qui-
conque consomme souvent les médias tradition-
nels (journaux ou télévision) a tendance à estimer 
l’inflation passée et à venir avec une plus grande 
précision5.

Les gens prêtent une attention différente aux 

accordent à la source de ces informations et de 
l’adéquation de ces nouvelles informations avec 

manière d’appréhender et d’interpréter les informa-
tions.

Les anticipations des ménages 

De plus en plus de chercheurs estiment pourtant que 
les anticipations d’inflation des ménages fournissent 
des informations et des signaux précieux. Une étude 
récente6 montre ainsi que les attentes inflationnistes 
subjectives d’une personne expliquent en partie les 
décisions que celle-ci prend en matière de consom-
mation, d’épargne, d’investissement ou d’endette-
ment.

Toutefois, d’un point de vue macroéconomique, 
l’évolution des anticipations d’inflation est plus 
importante que le niveau de celles-ci. Les données 
recueillies doivent donc montrer comment les antici-

sont sensibles aux variations du taux d’inflation réel 
ou aux annonces et aux changements de politique 
monétaire. Il ressort de la série chronologique dispo-
nible actuellement qu’au moins sur la période relati-
vement courte depuis janvier 2023, la tendance des 
anticipations d’inflation des ménages à court terme 
suit le taux d’inflation réel.

Les anticipations d’inflation à long terme jouent 
également un rôle important dans les analyses de 
politique monétaire car elles indiquent si les pré-
visions inflationnistes sont ancrées dans le temps, 
c’est-à-dire si elles sont stables. S’agissant de la 
Suisse, les anticipations inflationnistes à cinq ans 
des prévisionnistes sont bien ancrées puisqu’elles 
n’ont que très légèrement fluctué ces dernières 
années. C’est le signe que les prévisionnistes ont 
considéré les taux d’inflation de 2022 et 2023 

la stratégie de stabilisation des prix de la Banque 
nationale suisse (BNS). En d’autres termes, ils esti-
ment qu’à long terme, le taux d’inflation devrait reve-
nir dans la fourchette visée par la BNS de moins de 
2% par an.

3 Voir par exemple 
D’Acunto et al. 

Voir par exemple 
Malmendier et 

5 Voir Weber et al. 

6 Voir D’Acunto et 
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Bien qu’elles soient plus volatiles que celles des 
instituts de prévision et des entreprises, les antici-
pations d’inflation à long terme des ménages fluc-
tuent moins que les anticipations à court terme. 
On peut donc penser qu’elles sont elles aussi plu-
tôt stables. Comme la série chronologique des don-
nées sur les ménages est encore relativement courte 
(puisqu’elle a débuté en janvier 2023), il ne sera pos-

-
lité de manière plus précise que sur la base d’obser-
vations supplémentaires qui seront établies dans les 
années à venir.
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Commerçants: attention 
à l’arnaque à l’annuaire!

-
tion de ses données auprès du registre du commerce cantonal sont 
suivies de l’envoi d’une facture pour l’inscription dans un annuaire 

du registre du commerce.

Philippe Barman, Seco

De nombreuses entreprises se sont déjà fait 
prendre: à peine ont-elles créé leur société ou 

une facture ressemblant à un document émis par le 

de cette facture n’a pourtant rien à voir avec le ser-
vice cantonal compétent! Le procédé est d’autant 

-

avant que le registre du commerce n’envoie sa fac-
ture.

L’expéditeur de la facture frauduleuse se pare 
-

naux du registre du commerce, l’index central des 

Même le nom du Seco, c’est-à-dire du Secrétariat 
d’État à l’économie, a déjà été utilisé abusivement. 
Certains vont même jusqu’à apposer sur leur cour-
rier non seulement une inscription dans les trois lan-
gues nationales, mais également la croix suisse ou 
les armoiries de la Confédération.

Cette pratique appelée «arnaque à l’annuaire» 
a fortement augmenté en 2023. Seuls ceux qui 
prennent le temps de lire attentivement le texte 
écrit en petits caractères se rendent compte qu’en 
réglant le montant réclamé, ils ne s’acquittent pas 

commerce, mais concluent un contrat pour l’inscrip-
tion de leur société dans un annuaire professionnel 
inutile qui, dans le meilleur des cas, est publié sur 
Internet.

Généralement imprimées en tous petits carac-
tères, les conditions générales de vente (CGV) pré-
cisent que le contrat porte sur une durée d’un an 
et qu’il sera ensuite reconduit tacitement à titre 
onéreux, sauf résiliation dans le délai prévu avant 
l’échéance.

Attention lors du dépôt d’une 
marque

D’autres pièges guettent les entreprises, notamment 
lorsqu’elles souhaitent protéger leur raison de com-
merce en tant que marque. Dans ce domaine aussi, la 
vigilance est de mise, car l’Institut Fédéral de la Pro-
priété Intellectuelle (IPI) est le seul organisme habi-
lité à percevoir une taxe pour l’enregistrement d’une 
marque. Comme dans le cas des annuaires profes-
sionnels, régler une facture jointe à une offre non 
sollicitée équivaut à conclure un contrat à titre oné-
reux pour la publication dans un registre de marques 
privé, qui généralement ne présente aucun intérêt.

L’envoi en masse de factures donnant aux 
entreprises l’impression qu’il existe déjà un rap-
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port contractuel peut également avoir des suites 
fâcheuses. Là encore, quiconque règle le montant 
sans lire ce qui est écrit en petits caractères conclut 

même s’en rendre compte.
Quant aux envois, par la poste ou par courrier élec-
tronique, de formulaires d’offre pour l’inscription 
dans un annuaire professionnel, ils ont un peu di-

-

professionnelle de l’entreprise qui est pré-imprimée 
sur ces formulaires, à la corriger le cas échéant et 
à indiquer les prestations et produits qu’il propose. 
Le texte et la présentation du formulaire mêlent 
prestations payantes et gratuites, de sorte qu’un 
lecteur inattentif pense que l’offre est entièrement 
gratuite. Il signe alors, sans l’examiner, le formulaire 

qui s’avère être un contrat onéreux, reconduit taci-
tement chaque année.

Un espoir pour les entreprises 
concernées

De telles erreurs sont fâcheuses et peuvent coû-
ter cher aux entreprises. Cependant, il existe 
des moyens de se défendre: quiconque a conclu 
un contrat à titre onéreux pour une inscription 
inutile dans un annuaire professionnel peut le 
contester en invoquant une «erreur essentielle» 
ou un «dol»1. La contestation entraîne l’invalidi-
té du contrat2, l’entreprise ayant alors la possibi-
lité d’exiger la restitution des montants versés3. 
Une brochure du Secrétariat d’État à l’économie 

Les fraudeurs envoient des factures imitant 

1

2
3 Il y a ce que l’on 

appelle 
«enrichissement 
illégitime» au sens 
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(Seco) explique comment agir contre les auteurs 
d’arnaques à l’annuaire .

Les personnes qui ont reçu des factures ou des 
formulaires non sollicités les invitant à s’inscrire 
dans un annuaire professionnel inutile peuvent en 
outre adresser une réclamation au Seco à l’aide 
d’un formulaire disponible en ligne. Il s’agit alors de 

-
sible et de joindre les moyens de preuve existants. 

-
tions, il dépose une plainte pénale à l’encontre de la 
société concernée auprès du Ministère public can-
tonal compétent5.

En 2023, le Seco a porté plainte contre huit 
auteurs d’arnaques à l’annuaire, sur un total de onze 
plaintes. Les trois autres plaintes pénales déposées 
auprès des Ministères publics cantonaux concer-

naient des pratiques commerciales trompeuses 
dans le domaine des compléments alimentaires et 
des appels téléphoniques payants (vers des numéros 
surtaxés). Dans un cas, le prétexte fallacieux misait 
à dessein sur la confusion avec un quotidien connu.

Les statistiques montrent que les procédures lan-
cées par le Seco produisent des résultats concrets, 
puisqu’elles ont conduit les Ministères publics et les 
tribunaux cantonaux à rendre quinze ordonnances 
pénales, jugements et décisions judiciaires en 2023. 
Le Seco s’occupe également des appels publicitaires 

2023. 1028 autres réclamations ont été déposées 
pour des pratiques commerciales trompeuses et 501 
contre des arnaques à l’annuaire. D’autres réclama-
tions détaillées peuvent être consultées sur le site 
du Seco.

Avocat, chef du groupe LCD, 
secteur Droit, Secrétariat d’État 
à l’économie (Seco), Berne

De plus amples 
informations sur les 
arnaques à 
l’annuaire et les 
moyens d’y 
remédier sont 
présentés dans la 
brochure du 
Secrétariat d’État à 

Attention
à l’arnaque à 
l’annuaire!

5 Art. 23, al. 1 et 3, 
en relation avec art. 
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1 Voir Park, Leahey et 

2 
3 

5 Voir  
nature.almetric.com.

6 Voir The Economist 

7 Voir Macher, Rutzer 

8 Voir Funk et Smith 

La recherche disruptive en déclin 
dans le monde entier?
Selon une étude parue en 2023 dans la prestigieuse revue 

net recul. Des chercheurs de l’Université de Bâle, qui ont reproduit 
quasiment la même étude, parviennent à une tout autre conclusion.

Christian Rutzer, Rolf Weder, Université de Bâle

A -
bliant une étude signée Michael Park, Erin Leahey et 
Russell J. Funk et intitulée «Papers and Patents are 
becoming less disruptive over time»1 (en français: La 

brevets est en déclin). Le «New York Times» y a réagi 
séance tenante en se demandant: «Où sont passées 
les grandes découvertes de la science?»2. Le «Finan-
cial Times» abondait dans le même sens: «La science 
a perdu sa capacité disruptive»3. Et la «Neue Zürcher 
Zeitung» de conclure: «La recherche et la science pro-
duisent toujours moins de connaissances révolution-
naires. La gestion universitaire de la recherche est de-

de la capacité d’innovation. La science doit retrou-
ver sa liberté .»

Absolument contre-intuitif

À ce jour, plus de 250 articles de presse ont été consa-
crés à l’étude parue dans la revue «Nature»5. Même 
«The Economist» s’est prêté à l’exercice, se fendant 
d’un sous-titre laconique: «Les raisons du déclin restent 
une énigme6.» Des chercheurs de l’Université de Bâle 
se sont montrés eux aussi sceptiques: ce résultat est 
d’autant plus inattendu que, partout dans le monde, les 
investissements dans la science ont enregistré un bond 
ces dernières décennies. De plus, les innovations révo-
lutionnaires ne sont-elles pas omniprésentes?

Pour en avoir le cœur net, les chercheurs de 
l’Université de Bâle ont reproduit l’étude de la revue 
«Nature». Toutefois, contrairement à l’étude origi-
nale, ils se sont limités aux brevets, étant donné qu’ils 
connaissent relativement bien ce sujet et que les 
données le concernant sont en libre accès. Ces tra-

publiés récemment dans la revue «Research Policy»7.

Un indice pour mesurer les 
connaissances fondamentalement 
nouvelles

Les auteurs de l’étude publiée dans «Nature» uti-
lisent un outil largement accepté, l’indice CD (pour 

longue période le potentiel disruptif des brevets et 
8. Cet indice classe les bre-

-
lon qu’ils consolident uniquement les connaissances 
existantes ou qu’ils apportent des connaissances 

-
ruptives». Pour le savoir, les chercheurs examinent 
si un travail donné (qu’il s’agisse d’un article scien-

postérieures seul ou en même temps que d’autres 
travaux (voir encadré page 57). Dans le premier cas, 
on considère le travail comme l’origine d’idées en-
tièrement nouvelles, tandis que dans le second cas, 
on peut supposer que le travail ne fait que consolider 
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Dans le secteur pharmaceutique, le nombre de brevets 
au potentiel disruptif est en augmentation. De la 

dopamine sous un microscope à contraste interférentiel.
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9 La valeur de l’indice 
CD allant de -1 à 1, 
elle peut être 
convertie en 
percentiles à l’aide 
de la formule 
 suivante:  
50*Indice CD + 50.

10 et al.
avancent dans leur 
publication que 
l’indice CD calculé 
par les auteurs pour 
les articles 

pourrait aussi être 

les connaissances existantes. L’indice CD varie de +1 
(totalement disruptif) à -1 (totalement consolidant).

Les auteurs de l’étude parue dans «Nature» 

et 2010 à des inventeurs du monde entier par l’Of-

Selon leur méthodologie, l’indice CD annuel moyen 
des brevets chute durant cette période de 0,39 à 
0,05, ou du 69,5e e

9, ce qui montrerait que 
les brevets n’ont cessé de perdre leur capacité dis-
ruptive pour devenir toujours plus «consolidants». 
En revanche, en utilisant leur propre méthode sur la 
même période et avec les mêmes données, les cher-
cheurs de l’Université de Bâle ne constatent qu’un 
faible recul de l’indice CD des brevets, de 0,09 à 0,05 

e e -
lement 2 points de pourcentage.

Des résultats biaisés

Les résultats presque diamétralement opposés aux-
quels parviennent les deux études sont à mettre sur 
le compte de deux distorsions que présente l’étude 
publiée dans «Nature» et qui faussent le calcul de l’in-
dice CD pour les brevets. Le premier de ces biais, qui 

influence fortement les résultats, découle du fait que 
les auteurs ne tiennent pas compte des citations de 
brevets publiés avant 1976. En effet, la plupart des 
brevets publiés au début de la période d’observation 
(en 1980) citent un bon nombre de brevets octroyés 
avant 1976. Le fait d’ignorer ces brevets a amené les 
chercheurs à considérer comme «disruptifs» de nom-
breux brevets qui, en fait, ne présentaient pas de vé-
ritable innovation. On est donc en présence de ce 
que l’on appelle un «biais de troncature»: le fait de 
ne pas avoir tenu compte d’un élément vient fausser 
les résultats. L’indice CD calculé par les chercheurs 
de l’Université de Bâle, corrigé de ce biais, montre 
que le recul de la capacité d’innovation n’est en réa-
lité que de deux points de pourcentage.

Le second biais découle du fait que l’étude publiée 
dans «Nature» n’a pas pris en compte un changement 
intervenu dans le droit de la propriété intellectuelle 

-

plus seulement les brevets octroyés, mais aussi la 
teneur des demandes de brevet, ce qui a entraîné une 

-
tenant souvent non plus le brevet octroyé, mais la 
demande de brevet, car celle-ci est publiée plus tôt. 
Or, l’étude en question n’inclut que les citations de 

-
tions de demandes de brevet. Résultat: elle ne tient 
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pas compte d’une partie des citations, ce qui lui fait 
attribuer une capacité disruptive excessive à de nom-
breux brevets. On est par conséquent en présence, 
ici, de ce que l’on appelle un «biais d’exclusion». L’ef-
fet de cette distorsion est néanmoins nettement plus 
faible que celui du biais de troncature10. L’illustration 
présente les résultats corrigés de ces deux biais.

À quels résultats parvient-on en corrigeant les 
deux biais et en étendant la période d’observation 
jusqu’en 2016? L’indice CD moyen ne régresse que 
légèrement, de 0,12 en 1976 à 0,09 en 1980 puis à 

-
centage (du 56e

d’observation au 52e

période). Cette évolution apparaît dans l’illustration.
On constate également que le nombre absolu de 

brevets à très grande capacité disruptive (soit ceux 
dont l’indice CD est égal ou supérieur à 0,75) passe 

est encore plus marquée dans certains secteurs, 
puisque ce chiffre a été multiplié par quatre dans 
l’industrie pharmaceutique, si importante pour la 
Suisse, et par douze dans les technologies de l’in-
formation et de la communication.

Il est rassurant de constater que le système 
de recherche et d’innovation continue à fournir un 
nombre relativement stable de nouvelles idées, 
mesuré à l’aune de l’indice CD appliqué aux brevets. 
Toutefois, étant donné que l’innovation se fonde sur 
la «destruction créatrice», un processus quelque peu 
inconfortable, il est important de garder un cadre 
ouvert qui lui soit favorable. Pour conserver son rôle 
de leader mondial en matière d’innovation, la Suisse 
doit particulièrement veiller à ne pas tomber dans 
la complaisance et dans le confort. Sans compter 
qu’elle serait bien inspirée de valoriser la prise de 
risque et d’accepter la possibilité d’échouer.
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. Science is losing its ability to disrupt. Financial 
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Des chiffres du PIB disponibles 
plus rapidement
Désormais, une estimation rapide du produit intérieur brut suisse 

comble ainsi son retard au niveau international.

Felicitas Kemeny, Philipp Wegmüller, Seco

Ces dernières années extrêmement mouve-
mentées sur le plan conjoncturel ont démon-

tré qu’il est particulièrement important, en temps 
de crise, de disposer rapidement de données per-
mettant de mesurer l’activité économique. En rai-
son de sa comparabilité internationale et de ses 
bases méthodologiques harmonisées, le produit 
intérieur brut (PIB) est devenu le principal indica-
teur permettant de mesurer la performance éco-
nomique d’un pays. Par conséquent, les milieux 

grand public, attendent des calculs rapides et pré-
cis du PIB.

L’estimation rapide, une pratique 
internationale

À l’échelle mondiale, la publication régulière des 
données trimestrielles du PIB intervient environ 60 

-
té d’indicateurs avancés de la performance économi-

européenne (Eurostat) publie environ 30 jours après 

trimestriel de l’UE et de la zone euro appelée «esti-
mation rapide préliminaire». Une estimation rapide 

Au cours des dix dernières années, la plupart des 
États membres de l’Union européenne (UE) ont opté 
pour la publication d’une estimation rapide dès 30 ou 

1. Quant 
aux États-Unis, ils ont publié leur première estima-

-
tres pays, comme le Royaume-Uni, vont encore plus 
loin, en publiant leur PIB trimestriellement et men-
suellement, les premières estimations étant publiées 

Un «PIB flash» est aussi possible 
en Suisse

En Suisse, les données trimestrielles du PIB sont gé-
-

tre écoulé2. Dans le cadre d’une phase de test, le 
secteur Conjoncture du Secrétariat d’État à l’écono-
mie (Seco) réalise depuis quelques années des es-

Une analyse de faisabilité3 d’une publication plus ra-
pide à l’avenir, a montré que l’estimation rapide du 

Les résultats du calcul classique du PIB après 

rapide réalisée. Les révisions effectuées en Suisse 
étaient de la même ampleur que celles d’autres 
grandes économies européennes, voire très légè-

1 Douze des  
vingt-sept États 
membres de l’UE 
publient une  
estimation rapide 
du PIB à 30 jours, 
vingt-trois États 

2 La publication porte 
sur les composantes 
du PIB que sont la 
production, la 
dépense et le 
revenu, non ajustés, 
corrigés des 
variations 
saisonnières, du 
nombre de jours 
ouvrables et 
également des 
événements 
sportifs. Voir 

3 L’étude de faisabilité 
(en allemand) est 
disponible sur le site 
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Secrétariat d’État à l’économie publie désormais 
les premières estimations rapides du PIB 45 jours 

l’athlète suisse Ditaji Kambundji, spécialiste du 
100 mètres haies. 

rement supérieure à celle de l’ensemble de la zone 
euro. Ces deux dernières années, les estimations de 

-

page 60). L’indicateur avancé de l’évolution du PIB 
-

que le «PIB flash» surestime ou sous-estime systé-
matiquement la croissance de la richesse nationale 
par rapport à la publication traditionnelle à 60 jours. 
En revanche, il est nécessaire de procéder à certains 
ajustements des résultats de l’estimation rapide.

Précision et rapidité, des objectifs 
contradictoires

Les révisions des résultats sont d’une ampleur bien 

page 60). Comment expliquer de tels écarts entre 

PIB publiés après 60 jours? La réponse est simple: 
ces estimations reposent, par nature, sur un faisce-
au d’informations moins dense que celui sur lequel 
s’appuient les calculs classiques du PIB. Il est no-
tamment possible que certaines données fondamen-
tales (telles que les chiffres des ventes ou les prix) ne 
soient pas encore disponibles en totalité. Pour que 
ces lacunes soient comblées, des projections sont 
faites à l’aide de modèles statistiques qui intègrent 
les résultats d’enquêtes disponibles relativement tôt 
ou des données à plus haute fréquence que mensu-

-
nanciers, par exemple). Des «erreurs d’appréciation» 
peuvent donc se produire.

Il faut donc trouver un bon équilibre entre la rapi-
dité de la publication et la précision des résultats. 
D’un point de vue technique, il est toujours possible 
d’établir des estimations plus tôt, mais cela n’est pas 
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toujours pertinent. Plus les estimations sont effec-
tuées de manière précoce, plus elles ont un caractère 
prévisionnel car la quantité d’informations statisti-

En période de crise ou de forte volatilité des don-
nées, ces prévisions peuvent donc être très incertai-
nes. Faut-il dès lors privilégier la rapidité de la publi-
cation des données? Ou le risque d’envoyer un signal 

Estimation rapide du PIB à partir de 

La phase de test approfondie conduite ces dernières 
années a montré qu’il est possible de publier une es-
timation rapide du PIB d’une qualité satisfaisante à 

-
bliera donc chaque trimestre une estimation rapide, 
en se limitant, comme d’autres pays, à la publication 

du taux de croissance du PIB réel corrigé des variati-
ons saisonnières, des effets calendaires et des effets 
des événements sportifs. Les autres résultats trimes-
triels des comptes nationaux, à savoir l’évolution de 
la création de valeur à l’échelle des secteurs et les 
composantes de la dépense et du revenu du PIB, ne 

l’accoutumée.
En publiant une estimation rapide du PIB, le Seco 

-
tiques. Il propose des informations aussi complè-
tes, précises et précoces que possible sur l’évolu-
tion du PIB suisse. Durant la phase d’introduction, 
l’estimation rapide du PIB sera analysée en pro-
fondeur, en étant considérée comme une statisti-
que expérimentale, puis développée le cas éché-
ant. Il n’est pas exclu qu’il soit possible de publier 
de manière encore plus précoce l’estimation de la 
croissance du PIB suisse. Le Seco continue d’étu-
dier cette possibilité.

Cheffe du secteur Conjoncture, 
Secrétariat d’État à l’économie 
(Seco), Berne

Chef suppléant du secteur 
Conjoncture, Secrétariat d’État à 
l’économie (Seco), Berne
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1 Voir Conseil fédéral 
(2005), ch. 1.1.3.

2 Voir Bieger et al. 

3 
Voir Conseil fédéral 

5 Voir Conseil fédéral 

Des régions compétitives  
pour une Suisse forte
Quel est le point commun entre le projet de développement 
 numérique «miaEngiadina», le Ticino Ticket et le réseau  
d’innovation valaisan «The Ark»? Ils sont tous le fruit d’initiatives 
soutenues par la nouvelle politique régionale (NPR), qui vise  
à assurer de bonnes conditions de vie et de travail partout 
en Suisse.

Eric Jakob, Seco

Eune politique régionale en Suisse en adoptant la 
loi fédérale sur l’aide aux investissements dans les 
régions de montagne (LIM). Au départ, l’objectif était 

des écoles primaires aux salles polyvalentes, en pas-
sant par les routes et les canalisations. Au cours des 
premières décennies, des prêts ont été octroyés pour 

principalement destinées à l’usage des populations 
locales.

La LIM avait pour but «d’améliorer les conditions 
d’existence dans les régions de montagne en régio-
nalisant et en soutenant les investissements dans 
les infrastructures, et de freiner par là le dépeu-
plement»1 -

francs2.
Dans les années 1990, la politique régionale 

a évolué à la faveur d’idées nouvelles et d’instru-
ments complémentaires. En 1995, en édictant 
l’arrêté fédéral en faveur des zones économiques 
en redéploiement (dit «arrêté Bonny»)3, le Conseil 
fédéral a réagi à la crise qui avait frappé l’indus-
trie horlogère mécanique dans les années 1970 et 
entraîné un fort taux de chômage dans l’Arc juras-
sien, soulignant ainsi la vulnérabilité de certaines 

régions trop tributaires d’un seul domaine d’ac-
tivité. Baptisé «Bonny», du nom du directeur de 

et du travail de l’époque (aujourd’hui Secrétariat 
d’État à l’économie, Seco), cet arrêté avait pour 

-
mique des régions monostructurées. Jusqu’à la 

-
jets a permis de préserver ou de créer près de 

.
De 1997 à 2007, le programme d’impulsion 

Regio Plus a soutenu les mutations structurelles 
en milieu rural, en vertu du principe de la poli-
tique régionale selon lequel, pour rester compé-
titif, il ne faut pas s’opposer à ces mutations mais 
les voir comme l’opportunité de se repositionner 
sur le marché. Jusqu’en 2006, un montant d’envi-

-
5. À partir de 1995, la Confé-

dération a en outre soutenu la participation de la 
Suisse aux programmes européens de coopéra-
tion transfrontalière Interreg, d’abord au moyen 

6 puis d’une loi7. Les pro-
grammes Interreg ont été conçus pour promou-
voir la mise en œuvre de projets transfrontaliers 
destinés à trouver des réponses communes à des 

-
nomique, sociale et territoriale au sein de l’UE et 
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Des pistes de VTT sécurisées renforcent l’attrait touristique d’une 

également, ce qui fait augmenter la création de valeur dans la région. 
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6 
7 
8 Communiqué de 

presse du Conseil 
fédéral du 

«Péréquation 

Conseil fédéral 
adopte les montants 

paiements 
compensatoires 

9 Des informations 
complémentaires 
sur la NPR sont 
fournies sur le site 

dans la vidéo 
explicative 
«Nouvelle politique 
régionale NPR» sur 

des pays limitrophes. Jusqu’à présent, la Confé-

apportant une aide de 131 millions de francs. Les 

moins équivalentes.
En 2008, la politique régionale a été rema-

niée en profondeur lorsqu’est entrée en vigueur 

et de la répartition des tâches entre la Confédé-
ration et les cantons (RPT), visant à accroître l’ef-

un meilleur équilibre entre les cantons, grâce au 
soutien apporté par la Confédération et les can-

-
rement faibles. Depuis, un système de péréqua-
tion des charges permet également de compenser 

-
8 sont affectés à la péré-

-
viennent de la Confédération.

Les cantons peuvent également utiliser les fonds 

base, ce qui entrait auparavant dans le cadre de la 
LIM. De plus, la RPT a permis un recentrage de la 
politique régionale sur le développement écono-
mique des régions, l’accent étant mis sur les acti-

vités y créant une valeur ajoutée et renforçant leur 
compétitivité. La nouvelle politique régionale (NPR) 

-
ments préexistants, en intégrant également la par-
ticipation de la Suisse aux programmes européens 
Interreg.

Depuis plus de seize ans maintenant, les can-
tons et la Confédération (par le biais du Seco) 
investissent dans les espaces ruraux, les régions 
de montagne et les zones frontalières aux côtés 
d’acteurs locaux dans le cadre de la nouvelle poli-
tique régionale (NPR)9. Ce soutien est apporté aux 
concepts et projets qui visent à créer des espaces 
économiques et des lieux de vie attrayants. Citons 
comme exemple les plateformes régionales telles 
que le réseau d’innovation valaisan «The Ark» et 
le réseau de compétences trinational sur l’Indus-

-
jets de transformation numérique comme «miaEn-
giadina» dans les Grisons et les offres touristiques 
telles que le Ticino Ticket.

L’objectif est d’offrir aux entreprises de 
bonnes conditions d’investissement dans tout 
le pays et de promouvoir la création d’emplois 
de qualité, tournés vers l’avenir, y compris hors 
des grands centres urbains. Un développement 
économique équilibré sur l’ensemble du territoire 

Cette loi permet aux PME d’avoir plus facilement 
accès aux prêts.

Il vise à promouvoir la 

régions monostructurées. 

Programme communautaire de l’UE pour la 
coopération transfrontalière auquel les régions 
et les cantons frontaliers participent depuis 
1990 et la Confédération depuis 1995. 

Jusqu’en 2007, son principal objectif était 
 

de base (écoles, routes, etc.).



La Vie économique Juin 2024 6550 ANS DE POLITIQUE RÉGIONALE

10 Voir KEK-CDC et 

contribue également à assurer la cohésion et la 
paix sociale en Suisse.

Un effet de levier avéré

La NPR cible en priorité les secteurs du tourisme, 
de l’industrie, du commerce et des services. Outre 

-
ment apporté à des programmes de coaching pour 
les entreprises souhaitant poursuivre leur croissance 
par l’innovation. La NPR met en réseau les différents 
acteurs du développement régional et leur propose 
des formations continues, notamment par le biais 
du Centre du réseau de développement régional re-
giosuisse. Pour un développement cohérent des ré-
gions, les activités menées au titre de la NPR sont 
coordonnées avec d’autres initiatives et politiques 
à incidence spatiale, comme celles qui ont trait à 
l’aménagement du territoire ou à l’environnement.

soutenus dans le cadre de la NPR. D’un montant total 
-

tion ont été complétées par des contributions équi-
valentes des cantons. Ces derniers sélectionnent les 

-
nançant pour une part au moins égale à celle de la 

stratégique. Des entreprises, des communes, des 
associations et d’autres acteurs apportent égale-
ment leur contribution aux projets: une évaluation de 
la période de programmation 2016-202310 montre 
que chaque franc investi par la Confédération au 
titre de la NPR induit la mobilisation d’environ quatre 

économique régional. C’est la preuve que, pour les 
autres investisseurs aussi, les projets concernés ont 
une utilité.

programme pluriannuel de la NPR a été adopté par 
le Conseil fédéral et le Parlement en 2023, dans le 
cadre du message sur la promotion économique. Il 
maintient les priorités thématiques éprouvées, tout 

-
voit notamment un soutien aux projets de l’éco-
nomie locale, outre ceux tournés vers l’exporta-

projets d’infrastructures (des circuits de VTT, par 
exemple) au moyen de subventions non rembour-
sables et d’un montant limité, en complément des 
prêts. Par ailleurs, les projets doivent contribuer à 
la mise en œuvre de la Stratégie pour le développe-

Confédération octroie des aides d’un montant total 

Source: Seco / La Vie économique

peuvent être soutenus au même titre que les projets tournés 
vers l’exportation. Désormais, des contributions à fonds perdu 
peuvent être octroyées à des petits projets d’infrastructures. 
Des objectifs de durabilité assortis d’indicateurs et de valeurs 

 instruments de politique régionale existants. Objectif premier de la NPR: 
promouvoir l’innovation dans le tourisme, l’industrie, le commerce et les 
services qui génèrent de la valeur ajoutée dans les régions.

Regio Plus
Jusqu’en 2008, la Confédération a 
 apporté son appui aux mutations 
structurelles en milieu rural dans 
le cadre de Regio Plus. 
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contributions à fonds perdu et l’autre moitié sous 
forme de prêts.

anni-
-

tons ont donné un vif élan au développement des 
régions de montagne, des espaces ruraux et des 

-
nale a considérablement évolué, le soutien initial 
aux projets d’infrastructures de base ayant fait 
place à des programmes de renforcement de la 
compétitivité et de l’innovation. À l’avenir, la NPR 
aura toujours pour vocation d’aider l’ensemble des 
régions de Suisse à mieux exploiter le potentiel dont 

elles disposent pour améliorer les conditions de vie 
et de travail sur leur territoire.
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Les cellules de lanceurs  
d’alerte augmentent au sein  
de l’administration
Les signalements de dysfonctionnements internes s’avèrent souvent 
pertinents. Une étude montre qu’au niveau de la Confédération, des 
cantons et des villes, le nombre de cellules de lanceurs d’alerte a 
doublé ces cinq dernières années. 

Christian Hauser, FHGR, Eric-Serge Jeannet, CDF

La corruption existe aussi en Suisse, même si le 
pays reste bien placé dans le classement 2023 de 

l’organisation non gouvernementale internationale 
Transparency International, puisqu’il conserve son 
sixième rang sur 180 pays1. La lutte contre la corrup-
tion reste néanmoins un sujet important en Suisse.

Depuis plusieurs années, certains aspects de 

protection des lanceurs d’alerte, par exemple) sont 
régulièrement examinés par des organisations mul-
tilatérales telles que le Groupe d’États du Conseil de 
l’Europe contre la corruption (Greco), l’Organisation 
de coopération et de développement économiques 
(OCDE) ou encore dans le cadre de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption (UNCAC). Ces exa-
mens ont par exemple conduit à l’application de nou-
velles prescriptions en matière de transparence lors 
des élections fédérales de 2023, obligeant les par-
tis politiques dont le budget de campagne s’élève à 

2.

Peu de protection dans 
le secteur privé

En Suisse, en matière de lutte contre la corruption, 
on prête encore trop peu d’attention à la protection 

des lanceurs d’alerte dans le secteur privé. Ces dix 
dernières années, deux projets de loi sur le sujet ont 
été rejetés et il ne semble pas que le Parlement et 
le Conseil fédéral aient changé de position depuis 
le dernier rejet, qui date de 2020. Actuellement, les 
deux chambres du Parlement ne sont pourtant pas 
d’accord sur la question3, ce qui indique que le su-
jet des lanceurs d’alerte est mieux accepté par les 
parlementaires, lentement mais sûrement. Néan-
moins, les choses vont sans doute mettre encore 
quelques années avant de changer car, comme pour 
beaucoup d’autres sujets, c’est le contexte  interna-
tional qui fait bouger les lignes en Suisse, à l’image 
de la directive de l’Union européenne (UE) sur la 
protection des personnes qui signalent des viola-

aux entreprises suisses y ayant des relations d’af-
-

térales citées plus haut qui portent un regard cri-
tique sur la Suisse.

Dans une enquête en ligne menée en avril 2023 
en collaboration avec la Haute école spécialisée 

a cherché à savoir comment les possibilités offertes 
aux lanceurs d’alerte ont évolué en Suisse. Il a étu-

d’alerte au niveau de la Confédération, des cantons 
et des sept plus grandes villes suisses.

1 Voir Transparency 
International 

2 Les valeurs publiées 

communiqué de 
presse du 

3 Voir la motion Noser 
«Convention 
anticorruption de 
l’OCDE. 
Renforcement de la 
mise en œuvre 
nationale» 
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Voir motion 
Christian von 
Wartburg et 
Johannes Sieber 
concernant la 
promulgation d’une 
loi sur les lanceurs 

Il ressort de cette étude que le nombre de cel-
lules a augmenté, passant de seulement deux avant 
l’an 2000 à 23 en 2023. Dix cellules ont été créés 
entre 2000 et 2017 et onze autres ces cinq dernières 
années. En outre, il semble que leur utilité soit recon-
nue: 60% des alertes concernaient des faits suscep-
tibles d’améliorer la situation au sein de l’adminis-
tration ou d’empêcher des manquements pouvant 

-
tions publiques.

Utilité des alertes

Cette tendance semble toutefois faiblir puisque seu-
lement deux des quinze cantons ou des villes qui 

ne disposent pas encore d’une cellule de lanceurs 
d’alerte prévoient d’en instituer un au cours des 
douze prochains mois. Trois autres cantons ou villes 
indiquent qu’ils discutent actuellement de la création 
de telles cellules, mais que celles-ci ne seront pas 
mises en place au cours des douze mois prochains. 

du canton de Bâle-Ville a par exemple transmis au 
gouvernement  une motion lui enjoignant d’élabo-
rer dans les deux prochaines années un projet de loi 
sur les lanceurs d’alerte. Des projets de cellules de 
lanceurs d’alerte ont en outre été discutés au sein 

-
ment rejetés.

Au niveau fédéral, c’est le Contrôle fédéral 
-

Ke
ys

to
ne

La protection de l’anonymat est cruciale pour le 
succès durable des cellules de lanceurs d’alerte.
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5
6 Voir Cour des 

comptes du canton 

Examens et 
consultations, n° 81 

7 Voir Canton du 

nonce. S’appuyant sur les alertes enregistrées sur 
sa plateforme, l’organe de la Confédération atteste 
de l’utilité des alertes dans ses rapports annuels 
et dans certains rapports publiés. Les employés 
fédéraux sont protégés par la loi sur le person-
nel de la Confédération lorsqu’ils signalent des 
infractions ou des irrégularités. L’importance du 
CDF, en tant qu’instance supérieure de contrôle à 
laquelle il est possible de s’adresser, est mise en 
évidence par les nombreux signalements d’éven-
tuelles infractions déposés par des citoyens sur sa 
plateforme5. Bien qu’extrêmement rares, les diffa-
mations existent, mais elles sont en général identi-

-
sible, poursuivies.

Les sujets fréquemment annoncés au sein de 
l’Administration fédérale sont les conflits d’in-
térêt potentiels, les acquisitions inappropriées 
ou contraires à la concurrence, les processus 

employés du secteur privé ont déposé des signa-
lements concernant des déclarations présumées 
fausses effectuées dans le but d’obtenir des indem-
nités en cas de réduction de l’horaire de travail.

Les cellules de lanceurs d’alerte ont également 
fait leurs preuves au niveau cantonal, comme le 
montre notamment le rapport récemment publié par 
la Cour des comptes de Genève. L’alerte parvenue 
de la population a ainsi permis de découvrir que les 
Services industriels genevois surfacturaient l’élec-
tricité à leurs clients6. Dans son rapport annuel de 

Valais a de son côté attiré l’attention sur le nombre 
d’alertes enregistrées et le traitement de celles-ci7.

Une préférence pour les alertes 
anonymes

Les résultats de l’enquête montrent qu’un peu plus 
de la moitié des cellules de lanceurs d’alerte seule-
ment disposent actuellement d’une plateforme sé-
curisée et qu’il est possible de déposer des alertes 
de manière anonyme dans environ deux cellules sur 
trois; dans celles-ci, 75% des premières alertes s’ef-
fectuent anonymement, ce qui montrent que les lan-

bureaux ne proposent pas l’anonymat.
La protection de l’anonymat est donc essentielle 

pour la diffusion et le succès durable des cellules 
de lanceurs d’alerte. Pour en accroître encore l’uti-
lité, de nouvelles mesures de sensibilisation sont en 
outre nécessaires.

Bibliographie

. Rapport annuel d’activité de l’Inspec-

. Examen ciblé 
portant sur les pertes de réseau électrique de Services indus-
triels de Genève (SIG).

. La valeur et les avantages des institutions supé-
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rence dans la vie des citoyens.
. Corruption Perceptions Index 
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